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LOT UNIQUE

Objet : Travaux d’extension de l’Internat de l’Ecole Mohammedia d’Ingénieurs à Rabat (1ère tranche)

 

 

Marché passé après Appel d'Offres ouvert en application des dispositions des articles 16 al 1 § 2, 17 al 3 § 3 du décret n°2.06.388 du 16 Moharram 1428 (5 Février  2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’État ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

 

Entre :

 

L’Université Mohammed V. Agdal de Rabat, représentée par son Président, désigné ci-après par le Maître d’Ouvrage

 

D'une part,

Et :

 

Monsieur…………………………………………………………………………….……..……….

Agissant au nom et pour le compte de la Société ..……………..…………….……….……….…..

Inscrit au registre de commerce de………………………….…..sous le n°……………………......

Affiliée à la CNSS sous le n°……………………………………………………………...………..

Patente N°…………………………………………………………………………………………..

Identification fiscale N°…………………………………………………………………………….

Compte bancaire n°…………………….……….chez……………………………………………..

Faisant élection de domicile pour l'exécution du présent engagement à …..………..…………….

Désigné dans tout ce qui suit par " L’Entrepreneur " ou " L’Entreprise "

 

D'autre part

 

 

 

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
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CHAPITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

  

ARTICLE 1 : OBJET 

 

Le présent appel d’offres a pour objet les Travaux d'extension de l’Internat de l’Ecole Mohammedia d’Ingénieurs à Rabat (1ère tranche), pour le compte de l'Université Mohammed V AGDAL de Rabat, désignée dans tout ce qui suit par le "Maître d'Ouvrage", conformément aux pièces écrites et aux plans faisant partie du présent dossier (tous corps d’état).

 

ARTICLE 2 : PROCÉDURE DE PASSATION DU MARCHÉ
 

Le marché est passé après appel d'offres ouvert, sur offre de prix en vertu des articles 16 al 1 § 2 et 17 al 3 § 3 du décret N° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428  (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’État ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion. 

La séance d’ouverture des plis sera publique conformément à l’article 35 du Décret précité.

 

ARTICLE 3 : NATURE DES TRAVAUX
 

Les travaux sont traités en lot unique et comporteront les corps d’état suivants : Travaux de construction et de pose ;  Revêtements ; Etanchéité ;  Menuiseries bois, métallique et aluminium ; Plomberie - Sanitaire ; Electricité - Lustrerie ; Peinture.

 

ARTICLE 4 : MODE DE JUGEMENT- VALIDITÉ DU MARCHE, DELAI DE VALIDIITE 

                           DES OFFRES ET DÉLAI DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION

 

1) Mode de jugement :

Le jugement se fait en lot unique.

 

2) Validité du marché :

Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu'après son visa par le Contrôleur d’Etat, et son approbation par l'autorité compétente.

 

3) Délai de validité des offres :

Conformément aux articles 32 et 79 du décret N° 2.06.388 du 16 Moharram 1428           (5 Février 2007), les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de 60 jours, à compter de la date d’ouverture des plis. Si, dans ce délai, la commission de l’appel d’offres estime n’être pas en mesure d’exercer son choix, le maître d’ouvrage peut proposer par lettre recommandée avec accusé de réception la prolongation de ce délai. Seuls les soumissionnaires qui ont donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d’ouvrage restent engagés pendant ce nouveau délai.

 

4) Délai d'approbation :

Conformément à l'Article 79 du décret N° 2.06.388 du 16 Moharram 1428  (5 Février 2007) l'Entrepreneur déclaré attributaire ne sera libre de renoncer à son offre que si l'approbation de son marché n'est pas notifiée dans un délai de 90 jours à compter du jour de l'ouverture des plis.

A l’expiration de ce délai, l’entrepreneur sera libre de renoncer à l’entreprise. Toutefois, le Président peut dans un délai de dix (10) jours avant l’expiration du délai, proposer à l’attributaire de maintenir son offre pour une période supplémentaire déterminée. 

ARTICLE 5 : PIÈCES CONSTITUCTIVES DU MARCHE ET DOCUMENTS GENERAUX

 

Les obligations de l'Entrepreneur pour l'exécution des travaux du présent marché résulteront de l'ensemble des documents suivants :

 

1) Pièces constitutives du marché : 

1- L’acte d’engagement de l'Entrepreneur ; 

2- Le présent cahier des prescriptions spéciales ; 

3- Le bordereau des prix formant Détail Estimatif ;

4- Le cahier des clauses administratives générales des travaux (C.C.A.G.T)

 

2) Documents généraux : 

L'Entrepreneur sera soumis tant qu'elles ne seront pas contraires au Marché, aux dispositions définies par :

· La loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes promulguée par le dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003).

· Le Décret n° 2.06.388 du 16 Moharram 1428  (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’État ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

· Le décret n° 2-99-1087 du 29 Moharram ( 4 Mai 2000 ) approuvant le C.C.A.G.T , cahier des clauses administratives générales aux marchés des travaux exécutés pour le compte de l’état.

· La Circulaire n°4-59-SGG du 12/02/1959 et l’instruction 23-59-SGG du 06/10/1959 de la présidence du conseil et relative aux travaux de l’État, des établissements publics et des collectivités locales, et la circulaire n°1-61-CAB du 30/01/1961.

· Du Cahier des prescriptions communes applicables aux travaux dépendant de l'Administration des Travaux Publics, comme ce cahier est défini par la Circulaire n° N-6019 T.P.C du 07/05/1972.

· La Circulaire n° 6011‑T.P. du 02/03/1962 stipulant que les prix s'entendent toutes taxes comprises T.V.A.

· La Circulaire n°4-59-SGG du 12/01/1959, relative à l’origine marocaine des produits, fournitures et matériaux.

· L’Instruction présidentielle n°4390-SGG du 08/06/1957 prescrivant obligatoirement l’emploi des produits et matériaux de production marocaine.

· Les textes officiels réglementant la main d'œuvre, les salaires et les accidents de travail.

· Le Devis Général d'Architecture (D.G.A.) fixant les conditions d'exécution des travaux concernant les bâtiments administratifs (dans sa dernière édition).

· Le Décret Royal n°330-66 du 21/4/1967 réglementant la Comptabilité Publique.

· Le Dahir n°1.06.232 instituant la TVA en date du 10 Hijja 1427 (01/01/2007). 

· Textes relatifs aux nantissements : Dahir du 28/8/1948 modifié et complété par les Dahirs du 31/01/1961 et du 29/10/1961. La circulaire n°796/SGP du 15/4/1953 en application du Dahir du 28/8/1948.

· L'Entrepreneur devra, s'il ne les possède pas se procurer ces brochures auprès des services compétents.

· L'Entrepreneur ne pourra en aucun cas exciper de l'ignorance de ces documents pour se soustraire aux obligations qui en découlent.

· La Décision n° 3-57-99 du Premier Ministre prise pour l’application de l’article 80 du décret sur les marchés publics.

 

3) Dérogation au D.G.A. :
Tous les articles du présent Marché qui dérogent au D.G.A. primeront ce document.

ARTICLE 6 : CONNAISSANCE DU DOSSIER
 

Une série complète des plans dressés par le Maître d'œuvre, ayant été remise en même temps que le présent dossier de pièces contractuelles à l'Entreprise soumissionnaire, celle-ci déclare :

· Avoir pris pleine connaissance des travaux à réaliser ;

· Avoir fait préciser tous points susceptibles de contestations ;

· Avoir fait tous calculs et sous détails ;

· N'avoir rien laissé au hasard pour déterminer le prix de chaque nature d'Ouvrage présente par elle et de nature à donner lieu à discussion.

· Avoir apprécie toutes les difficultés résultantes du terrain, de l'emplacement des constructions, des accès, des alimentations en eau et électricité et toutes autres difficultés qui pourraient se présenter, et pour lesquelles aucune réclamation ne sera prise en considération.

 

ARTICLE 7 : DÉLAI D'EXÉCUTION - PENALITES
 

1) Délais d'exécution

L'Entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires en moyens humains et Matériels adaptés aux conditions de travail pour terminer la totalité des travaux dans le délai d'exécution de 8 MOIS (HUIT MOIS).

 

Ce délai sera compté à partir du lendemain du jour de la notification de l'ordre de service qui aura prescrit à l'Entrepreneur de commencer les travaux.

 

Afin d'éviter toutes contestations sur la date d'achèvement total ou partiel des travaux, l'Entrepreneur sera tenu d'en aviser le Maître d’Ouvrage par lettre recommandée, postée 10 jours (DIX JOURS) avant la date prévue.

 

Les arrêts de chantier, dus au cas de force majeure devront êtres signalés dans les 48 heures, par écrit au Maître d'Oeuvre.

 

Faute par lui de se conformer à cette prescription, il ne pourra élever aucune réclamation sur la date de constatation par le Maître d'Oeuvre de la fin des travaux, les pénalités qu'il pourrait encourir de ce chef et les retards à prononcer la Réception Provisoire dont il pourrait être pénalisé.

 

2) Pénalités de retard

Au cas où les travaux ne seraient pas terminés dans le délai prévu, et sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable, il sera imposé, sur le total des sommes dues à l'Entrepreneur, une pénalité journalière de 2‰ (deux pour mille) du montant du marché, il cessera lorsqu’elle atteint 10% (dix pour cent) du montant initial du marché, et ce conformément à l’article 60 du C.C.A.G.T.

 

ARTICLE 8 : PLANNING D'EXÉCUTION

 


En application des dispositions de l’article 37 du C.C.A.G.T l'Entrepreneur sera tenu de soumettre à l'agrément du Maître d'Ouvrage, dans un délai de 15 jours (QUINZE) à dater du lendemain du jour de la notification de l'ordre de service relatif à l'approbation de son marché, le programme des opérations selon lequel il compte conduire les travaux.

Ce programme d'opérations doit permettre la réalisation du programme général d'exécution.

Ce programme soulignera les délais d'exécution par phases de travaux, pour chacun des chantiers qui seront menés parallèlement dans le même délai.

Après approbation par toutes les parties, ce programme deviendra exécutoire. 

Lorsque des circonstances extérieures imprévisibles risquent de perturber le déroulement normal des travaux, l'Entrepreneur est tenu d'en aviser sans retard le Maître de l'Oeuvre.

 

ARTICLE 9 : CAUTIONNEMENTS (provisoire - définitif)

 

La Caution Provisoire est fixée à : 150 000,00 DHS (CENT CINQUANTE MILLE DIRHAMS).

Le Cautionnement Définitif est fixé à trois pour cent (3 %) du montant initial du marché, qui doit être constitué dans un délai de 30 jours à compter de la notification de l’approbation du marché 

 

ARTICLE 10 : RETENUE DE GARANTIE - délai de garantie

 

La Retenue de Garantie à prélever sur les acomptes mensuels, est fixée à 10 % (DIX POUR-CENT) du montant des travaux exécutés. Elle cessera de croître lorsqu'elle aura atteint 7 % (Sept pour cent) du montant initial du marché.

La Retenue de Garantie sera libérée ou remboursée à l'Entrepreneur, et ce, dans les trois (3) mois suivant la Réception Définitive des ouvrages; après expiration du Délai de Garantie d’une année.

 

ARTICLE 11 : DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR
 

À défaut par l'Entrepreneur d'avoir satisfait aux prescriptions de l'article 17 du C.C.A.G.T, en ne faisant pas élection de domicile au Maroc, toutes les notifications relatives à l'Entrepreneur lui seront valablement faites au siège de l’Entreprise dont l’adresse est indiquée dans la cahier des prescription spéciales.

 

ARTICLE 12 : PRÉSENCE DE L'ENTREPRENEUR, DIRECTION ET ENCADREMENT 

                          DU CHANTIER
 

Toutes les fois qu'il est requis, l'Entrepreneur doit se rendre sur convocation du Maître d'Oeuvre dans ses bureaux ou sur le chantier et en particulier pour les réunions hebdomadaires de chantier.

Au cas où il ne pourrait pas assister personnellement aux réunions prévues, il doit auparavant adresser au Maître de l'Ouvrage la liste des personnes qui pourraient agir en son nom et pour son compte avec leurs fonctions et références qui assisteront à sa place à ces réunions.

Dans tous les cas, la présence aux réunions d'un responsable habilité à prendre des décisions et les faire appliquer par son Entreprise est indispensable de manière qu'aucune opération ne pourrait être retardée ou arrêtée par manque de pouvoir de décision.

Dans le cas d'absence, une pénalité de 200 DH (deux cents dirhams) sera applicable au décompte.

Pendant la durée des travaux, l'Entrepreneur sera représenté en permanence, sur le chantier par un responsable qualifié. La direction de ce chantier devra être effectivement assurée sans interruption. Si la qualification du responsable n'apparaît pas suffisante, le Maître d’Oeuvre pourra en demander le remplacement ou l'assistance jugée nécessaire.

 

ARTICLE 13 : OBLIGATIONS DIVERSES DE L'ENTREPRENEUR
 



1) L'Entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même par écrit, les instructions écrites et figurées qui pourraient lui manquer. Dans ces conditions, il ne pourra jamais se prévaloir de manque de renseignements pour justifier une exécution contraire à la volonté du Maître d'Oeuvre, ou pour justifier un retard dont l'exécution des travaux. toute demande de documents ou instruction non consignée dans le cahier de chantier non établi par lettre ne sera pas prise en considération.

2) L'Entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation ni prétendre à indemnité ou plus value pour la gêne et les sujétions résultant de la présence d'ouvriers d'autre corps d'état appelé à travailler sur le chantier.

 

3) Il est précisé que parmi les dépenses incluses dans les prix, figurent les frais de branchement du chantier aux réseaux d'eau, d'électricité etc... et les consommations correspondantes pendant toute la durée des travaux, ainsi que toutes dépenses de police de chantier, le nettoyage, compte prorata et tous autres frais éventuels au fonctionnement des divers services de chantier.

 

4) En application de l'article 40 du C.C.A.G., le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacements mis à la disposition de l'Entrepreneur, est fixé à 15 jours (Quinze jours) de calendrier à compter de la date de la Réception Provisoire. Une pénalité spéciale de 100,00 DH (cent dirhams) par jour calendaire sera appliquée en cas de retard à compter de la date d'expiration du délai de 15 jours (Quinze jours) indiqué plus haut. Cette pénalité spéciale sera retenue d'office par le Maître d'Ouvrage sur les sommes qui seraient encore dues à l'Entrepreneur.

 

ARTICLE 14 : COMMANDE ET APPROVISIONNEMENT DES MATÉRIAUX OU 

                          MATERIELS

 

L'Entrepreneur sera tenu dans un délai de quinze jours à partir de la notification de l'Ordre de Service de commencement des travaux, de présenter au Maître d'Oeuvre toutes pièces justificatives concernant les commandes des matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des ouvrages de son lot, dans la qualité retenue et pour respecter des délais aussi bien dans la phase approvisionnement que dans la phase-réalisation ou installations.

 

Faute par lui de se soumettre à cette obligation, le Maître d'Ouvrage pourra appliquer à sa rencontre toutes mesures coercitives et en particulier, des mesures applicables au paiement des décomptes.

 

ARTICLE 15 : ORDRE DE SERVICE - LETTRES - INSTRUCTIONS

 

L'Entrepreneur se conformera strictement aux plans, tracés, dessins de détails et tous autres documents, ainsi qu'aux ordres de service, lettres et instructions qui lui seront adressés par le Président de l'Université Mohammed V AGDAL -Rabat et le maître d’Oeuvre.

 

ARTICLE 16 : RÈGLEMENT DE POLICE ET DE VOIRIE

L'Entrepreneur devra se soumettre à tous les règlements de police et de voirie en vigueur dans la ville de Rabat. L'Entrepreneur sera responsable de tous les dégâts ou détournements commis par son personnel ou par des tiers sur son chantier ou dans les bâtiments avoisinants, mis à sa disposition.

ARTICLE 17 : DOCUMENTS

 

L'Entrepreneur est tenu de vérifier les côtes et signaler par écrit en temps voulu toutes erreurs matérielles qui aurait pu se glisser dans les plans ou pièces écrites, qui lui sera notifiées. la non-observation de cette prescription entraînera la responsabilité de l'Entrepreneur qui endossera les frais nécessaires à la remise en ordre des ouvrages.

 

Aucune côte ne sera prise à l'échelle le plan pour l'exécution des travaux. L'Entrepreneur devra s'assurer sur place, avant toute mise en œuvre, de la possibilité de suivre les côtés et indications des plans et dessins de détails. Dans le cas de doute, il en référera immédiatement au Maître d'Oeuvre par écrit.

Si les désignations de devis particuliers ou des plans ne sont pas jugées suffisantes, il demeure, bien entendu, que la signature du marché implique que les renseignements complémentaires ont été obtenus par l'Entrepreneur avant la remise de ses offres de prix.

L'Entrepreneur sera tenu de demander les documents de base (plans et pièces écrites) par lettre recommandée. Il en sera de même pour tout plans modificatifs. Il ne pourra ainsi se prévaloir d'un manque de documents ou instructions.

 

ARTICLE 18 : ASSURANCE DU PERSONNEL DE L'ENTREPRISE

 

En application de l'Article 24 du C.C.A.G.T dans les quinze jours (15 jours) qui suivront la notification du Marché, l'Entrepreneur sera tenu de produire un Certificat d'une Compagnie d'Assurance, autorisée à pratiquer au MAROC, attestant que l'Entrepreneur a assuré l'ensemble de son personnel contre les risques prévus par la législation en vigueur sur les accidents, les risques aux tiers et aux véhicules.

Aucun paiement ne sera effectué, tant que l'Entrepreneur n'aura pas rempli ces obligations.

 

ARTICLE 19 : APPORT EN SOCIÉTÉ - CESSION DU MARCHE

 

En application de l'Article 26 du C.C.A.G.T., tout apport en société, la cession d’une ou plusieurs parties du marché, devra être explicitement autorisé par le Maître d'Ouvrage qui se réserve le droit de résilier sans préavis ni indemnité, au cas où cette obligation n'aurait pas été observée.

 

ARTICLE 20 : RESTRICTION DANS L'EMPLOI DE LA MAIN D’ŒUVRE 
 

L'Entrepreneur recrutera parmi les ouvriers qui lui seront présentés par le Bureau de Placement, les ouvriers non permanents nécessaires pour compléter l'effectif indispensable au fonctionnement du chantier, lorsque certains ouvriers seront licenciés par l'Entrepreneur, il devra immédiatement les remplacer par d'autres ouvriers présentés par le Bureau de Placement, de telle sorte que le pourcentage minimum de 70 % (soixante-dix pour cent) soit respecté en permanence.

 

ARTICLE 21 : SOUS-TRAITANCE

 

La sous-traitance est un contrat écrit par lequel, le titulaire confié l’exécution d’une partie de son marché à un tiers.

Le titulaire du marché choisit librement ses sous-traitants, sous réserve qu’il notifie au Maître d’ouvrage la nature des prestations qu’il envisage de sous-traiter et l’identité, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse des sous traitants.

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents prévues à l’article 22 du décret sur les marchés.

Le Maître d’ouvrage peut exercer un droit de récusation par lettre motivée dans un délai de 15 jours à compter de la date de l’accusé de réception, notamment lorsque les sous-traitants ne remplissent pas les conditions prévues à l’article 25 du décret précité.

Le Maître d’ouvrage ne se reconnaît aucun lien juridique avec les sous-traitants.

En aucun cas, la sous-traitance ne peut porter sur la totalité du marché. La titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations tant envers le Maître d’ouvrage que vis-à-vis des ouvriers et les tiers.

 

ARTICLE 22 : INSTALLATION ET ORGANISATION DU CHANTIER

 

L'Entrepreneur disposera pour l'installation de son chantier, des terrains avoisinants les constructions. Il fera son affaire après avoir eut les autorisations nécessaires d'occupation permanente ou temporaire, des lieux et voies publiques ou privées. Il en sera de même pour les frais occasionnés consécutivement à ces occupations.

 

Il devra prévoir dès l'ouverture du chantier, la construction d'un local à usage de bureau pour les réunions de chantier, ainsi que des magasins pour entreposer les matériaux approvisionnés.

 

Le bureau de chantiers devra avoir 30 m2 minimum et comportera des panneaux d'affichage pour les plans, programme, etc. .. une table de travail de 3.00 x 1.20 sera installée avec 8 chaises.

 

Un cahier trifolié d'attachement sera en permanence à la disposition du Maître d'Oeuvre ou ses représentants.

Sur ce cahier seront consignées toutes remarques et établis les procès verbaux des réunions.

 

Un dossier complet des plans d'exécution et des pièces écrites sera aussi déposé dans ce local, dans un meuble prévu à cet effet.

 

Une pancarte de chantier, exécutée conformément au modèle établi par le Maître d'Oeuvre, sera installée suivant ses instructions. Les frais d'installation du bureau de chantiers, de la clôture et toutes autres installations nécessaires à l'ensemble des travaux, seront à la charge de l'Entreprise.

 

Il est spécifié que tous les locaux nécessaires pour le stockage de matériaux ou matériels, de toutes les Entreprises, seront établis en dehors des constructions et à des emplacements soumis pour approbation, au Maître d'Oeuvre avant tout stockage de matériaux.

 

L'hébergement du personnel de chantier est formellement interdit à l'intérieur des constructions.

 

ARTICLE 23 : APPROVISIONNEMENTS - RESPONSABILITE DE L’ENTREPRISE 

                          RESPONSABILITE DECENNALE   

 

Les acomptes sur approvisionnements ne sont pas prévus vu le court délai d’exécution du présent marché.

Il ne sera accordé à l’entrepreneur aucune avance sur l’approvisionnement quelque soit la valeur approvisionnée.

Après la réception définitive des travaux, l’entrepreneur sera soumis à la responsabilité décennale définie par l’article 769 du Dahir du 9 Ramadan 1331 (12/08/1913) modifié par le Dahir n° 1.53.225 du 7 Joumada II 1379 (le 08/12/1959) formant code des obligations et contrats.

 

ARTICLE 24 : MODE D'ÉVALUATION DES TRAVAUX - ATTACHEMENTS

 

Les travaux, objet du présent Marché, seront évalués au métré pour l'ensemble des prix.

Les attachements seront pris contradictoirement en présence du métreur vérificateur qui sera désigné par l’Architecte et du représentant de l’Entrepreneur.

Ces attachements seront pris au fur et à mesure de l'avancement des travaux, pour déterminer tous les faits matériels utiles au règlement et qui ne pourraient êtres constatés ultérieurement.

Les attachements écrits ou figurés, c’est-à-dire les métrés des ouvrages appelés à devenir inaccessibles ou cachés, seront pris contradictoirement entre l'Entrepreneur, le Maître d'Ouvrage et l'Architecte qui devront être prévenu de cette opération 8 jours avant qu'elle n'est lieu.

Les situations seront présentées au Maître d’Ouvrage pour vérification.

Au cas où l'Entrepreneur n'assisterait pas aux prises d'attachements ou ne les signe pas, ils lui seront transmis sous plis recommandé par le Maître d'Ouvrage et lui sera accordé un délai de dix jours (10 jours) pour formuler par écrit ses observations, passé ce délai, les attachements sont censés êtres acceptés par lui, comme s’ils étaient signés sans aucune réserve.

Le paragraphe ci-dessus s'applique aussi au cas où des rectifications seront apportées par le Maître d'Oeuvre ou le Maître d'Ouvrage sur les situations et métrés présentés par l'Entreprise.

 

ARTICLE 25 : PRIX

 

Il est formellement stipulé que  : l'Entrepreneur est réputé avoir parfaite connaissance de la nature et des conditions et difficultés d'exécution des travaux, pour avoir personnellement examiné dans tous leurs détails, les pièces du projet établies par le Maître d'Oeuvre, avoir visité l'emplacement de la future construction, s'être entouré de tous les renseignements nécessaires à la composition du prix, et avoir obtenu toutes les précisions désirables pour que l'ouvrage fini soit conforme à toutes les règles de l'Art, aux prescriptions du Marché et aux normes en vigueur. Le prix exigé par l'Entrepreneur correspond à des ouvrages en parfait état d'achèvement et de fonctionnement, il comprend également tous percements, saignées, rebouchages, raccords de tous corps d'état et en général, toutes sujétions nécessaires pour la réalisation des ouvrages.

Il tient compte, également de toutes les charges et les sujétions résultant de l'application du marché, notamment compte prorata, impôts, toutes les taxes et charges diverses y compris la T.V.A, droit, régie, frais d'essais et de contrôle des matériaux, frais de métrés, assurances et en général, toutes charges imposées par les règlements en vigueur.

 

Sous-Détail des prix

L'Entrepreneur devra fournir à l'Architecte, sur sa demande, tous les Sous-Détails des Prix de tous les ouvrages figurant au Bordereau des Prix dans un délai de quinze (15) jours, à compter du lendemain du jour de la notification de l'ordre prescrivant de commencer les travaux.

Le Sous-Détail justifiant le prix unitaire de l'ouvrage considéré ou des ouvrages non prévus soulignera :

· Le Prix d'Achat des matériaux, de transport, de revient du matériel et de l'outillage, les prix unitaires de la Main d'Oeuvre, les différents coefficients de majoration détaillés pour frais sur Main d'Oeuvre, frais généraux, faux-frais, impôts, droits ainsi que toutes taxes, bénéfices et le pourcentage de frais d'installation du chantier.

Pour cette décomposition, il ne devra figurer que les prix et coefficients élémentaires forfaitairement définis et facilement vérifiables à chaque instant. Ces prix serviront éventuellement à la détermination des prix unitaires des ouvrages non prévus.

 

ARTICLE 26 : TAXES

 

Tous les prix compris du présent marché comprennent toutes les taxes y compris la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) instituée par Le Dahir n°1.06.232 instituant la TVA en date du 10 Hijja 1427 (01/01/2007). 

 ARTICLE 27 : FORMULE DE variation et révision des prix

 

Les prix du marché sont révisables et la formule à appliquer est la suivante :

P/Po = [0.15 + 0.85 x (BAT6/BAT60] x [100+Ti/100+Tio]

· Po :  le montant des travaux avant révision

· P   :   le montant révisé des travaux

· To :   le taux de la T .V.A applicable  avant révision

· T   :   le taux de la T .V.A applicable  après révision

· BAT6o   :   Indice global de bâtiment tout corps d’état avant révision

· BAT6     :   Indice global de bâtiment tout corps d’état après révision.

 

ARTICLE 28 : MODE DE RÈGLEMENT DES TRAVAUX

 

les travaux seront réglés sur situations mensuelles arrêtées en fin de chaque mois, établies par un métreur vérificateur désigné par le maître d’œuvre au frais de l’entrepreneur.

Ces situations seront présentées sous forme cumulative. À ce titre, chaque situation fera apparaître la totalité des ouvrages exécutés depuis le début du chantier jusqu'à la fin du mois à l'issue duquel la situation considérée est établie.

 

La masse des ouvrages exécutés au cours du mois sera égale à la différence entre la situation établie à l'issue de ce mois et la situation établie à l'issue du mois précédent. Chaque situation sera évaluée par application des prix du bordereau des prix détail estimatif aux quantités d'ouvrage réellement exécutées à l'issue du mois auquel la situation considérée se rapporte telles qu'elle découlent des mètrés correspondants établis par un métreur agrée par l’Architecte.

 

ARTICLE 29 : MODIFICATIONS

 

Par dérogation à l'article 54 du C.C.A.G.T le Maître d'Ouvrage se réserve le droit de modifier à tout moment, telle ou telle partie d'ouvrage qu'il jugera nécessaire, pour une meilleure réalisation du projet, cela pouvant aller jusqu'à la suppression complète d'un article sans que l'Entrepreneur puisse prétendre à indemnité. Tous les travaux faisant l'objet du présent marche constituent une seule et même nature d'ouvrage.

 

ARTICLE 30 : CHANGEMENT DANS LES QUANTITES D’OUVRAGES ET DANS LA MASSE

 


Toute augmentation, diminution dans la masse des travaux ou changement dans l'importance des diverses natures d'ouvrages, réalisées après accord écrit du Maître d'Ouvrage, seront faites conformément aux dispositions des articles 52 et 53 § du C.C.A.G.T. L'Entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation tant que l'augmentation dans la masse des travaux n'excédera pas 10 % montant du Marché et la diminution n’est pas supérieure à 25%.

 

ARTICLE 31 : TRAVAUX  SUPPLEMENTAIRES - TRAVAUX EN DIMINUTION 

 

Sont désignés par ce terme, tous les travaux en plus ou en moins de ceux initialement prévus par suite de modifications. Il est précisé que seuls seront considérés comme travaux modifiés et par suite réglés ou retenus à l'Entrepreneur, les travaux dus à des changements ordonnés par ordre de service du Maître d'Ouvrage.

Ces travaux sont de deux catégories :

Travaux de mêmes natures que celles de travaux initialement prévus : Ces travaux seront réglés par application aux quantités d’ouvrages en plus ou moins, des prix unitaires figurant au bordereau des prix détail estimatif rempli par l'Entrepreneur.

Travaux de natures différentes de celles de travaux initialement prévus : Ces travaux seront réglés sur base de propositions complémentaires à fournir par l'Entrepreneur sur la demande du Maître d'Ouvrage.

Les prix figurant à ces propositions seront obligatoirement établis par analogie avec les prix figurant au bordereau des prix détail estimatif.

L'Entrepreneur sera tenu de fournir le sous-détail relatif à ces prix. Dans tous les cas, les travaux en plus ou en moins, résultant de modifications, feront l'objet d'avenants au marché initial.

Tous ces avenants ne seront valables et définitifs qu’après visa du Contrôleur de l’Etat.

 

ARTICLE 32 : TRAVAUX EN RÉGIE

 

L'Entrepreneur devra, lorsqu'il en sera requis, fournir sur le chantier, les ouvriers munis de leurs outils qui lui seront demandés, pour les travaux en régie, ainsi que les matériaux et matériels correspondants.

Les majorations forfaitaires à appliquer aux sommes déboursées par l'Entrepreneur sont celles qui sont fixées, pour les dépenses du personnel et autres dépenses par la circulaire N° 5043/G.T.P. du 20 Avril 1962, sans application d'aucune formule de révision de prix.

 

ARTICLE 33 : MALFACONS

 

Si des malfaçons viennent à êtres décelés, les ouvrages seront démolis et refaits à la charge de l'Entrepreneur. Si ces réfections entraînent des dépenses pour les autres Corps d'État, elles seront également à la charge de l'Entrepreneur, et ce sans préjudice de tous autres dommages et intérêts que l'Administration pourrait réclamer pour le préjudice intégral qui pourrait lui être causé par ces réfections.

 

ARTICLE 34 : RESPONSABILITÉ DE l’ENTREPRISE

 

Nonobstant les plans d'exécution qui seront remis à l’Entreprises, il reste entendu que l'Entreprise endossera la responsabilité de ses ouvrages, de leur tenue, pérennité et fonctionnement.

 

Étant réputé Homme de l'Art, l'Entrepreneur pourra élever des observations sur les pièces et les plans qui lui seront remis dans le cas où il constaterait une erreur quelconque.

Dans le cas contraire, il acceptera la responsabilité des ouvrages.

 

ARTICLE 35 : NETTOYAGE DU CHANTIER

 

L'Entrepreneur devra évacuer régulièrement les locaux où il travaille, les gravois ou débris divers qui sont le fait de son activité.

 

L'Architecte pourra à tout moment exiger ce nettoyage non exécuté spontanément. En tout état de cause, les locaux devront êtres laissés parfaitement nets avant l'intervention du Corps d'État suivant, qui pourra en demander la réception en présence de l'Architecte.

 

Les gravois et les débris seront transportés aux décharges publiques au fur et à mesure de l'avancement des travaux et ceci à la charge de l'Entrepreneur.

Ce nettoyage devra être fait une fois par mois au moins. L'entrepreneur doit assurer le drainage et l'épuisement des eaux s'il y a lieu.

ARTICLE 36 : RÉCEPTION PROVISOIRE

 

Conformément à l’article 65 du C.C.A.G.T, l’Entrepreneur est tenu d’aviser le maître d’ouvrage par écrit de la date d’achèvement des travaux.

 

Le maître d’ouvrage procède, en présence de l’entrepreneur, aux opérations préalables à la réception des ouvrages dans un délai de 20 jours (vingt jours) à compter de la date de la réception de l’avis sus mentionnée ou la date indiquée dans cette avis pour l’achèvement des travaux. Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé par le maître d’ouvrage, et signé par lui en cas d’absence de l’entrepreneur et conjointement en cas de sa présence. Si ce dernier refuse de signer, il en est fait mention au procès-verbal.

 

Le Maître d’ouvrage fait connaître dans un délai de 15 jours (quinze jours) suivant la date du Procès verbal, par ordre de service à l’entrepreneur s’il a ou non décidé de prononcer la réception provisoire. Dans l’affirmative celle ci prend effet à la date d’achèvement des travaux constatées par le maître d’ouvrage, en cas de refus ce dernier fait mention de ses réserves à l’entrepreneur.

 

Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit de procéder à une réception provisoire partielle en cours des travaux en usant du droit de prendre possession anticipée de certains ouvrages.

 

ARTICLE 37 : RÉCEPTION DÉFINITIVE

 

En application des dispositions de l’article 68 du C.C.G.A.T, la réception définitive aura lieu 12 mois (douze mois) après la date de la réception provisoire des travaux, sauf si l’entrepreneur n’a pas respecté ses obligations contractuelles.

 

Après cette réception, l'Entrepreneur restera soumis à la responsabilité de droit commun défini par les lois en vigueur dans le Royaume du Maroc.

 

ARTICLE 38 : DÉCOMPTE DÉFINITIF

 

Le décompte définitif de travaux sera présenté par l’entrepreneur dès l’achèvement complet des travaux. Il comprendra, d’une part les travaux initialement prévus, le cas échéant les travaux supplémentaires et les travaux en diminution, et d’autre part les travaux en régie

 

ARTICLE 39 : FRAIS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT

 

L'Entrepreneur devra supporter les frais de timbre et les frais d'enregistrement des différentes pièces du marché.

 

ARTICLE 40 : RÉSILIATION

 

Le marché peut être résilié de plein droit au gré du Maître d'Ouvrage, dans les cas suivants, conformément aux conditions du C.C.A.G.T :

 

1) Cession, transfert ou apport du marché à une autre Entreprise sans autorisation écrite du maître d’ouvrage.

2) prononcé d'un jugement de faillite ou règlement judiciaire nonobstant toute voie de recours.

3) Dissolution de l'Entreprise, si celle-ci est constituée en société.

4) Décès de l’entrepreneur.

5) En cas de force majeure, rendant impossible la poursuite du chantier

6) Dans le cas où l’entrepreneur ne se conforme pas aux obligations contractuelle.

 

Il est spécifié que dans les cas, la résiliation est acquise sans qu'il soit besoin d'accomplir aucune formalité judiciaire et sans que l'Entrepreneur ou ses ayant droits, puissent prétendre à aucune indemnité.

 

Toutes les clauses du marché sont de rigueur, aucune d'elles ne pourra être réputé comminatoire. Aucune dérogation aux stipulations du marché ne sera admise, à moins qu'elle ne fasse l'objet d'un accord écrit entre les parties.

Dans les cas visés ci-dessus, le Maître d'Ouvrage pourra réclamer à l'Entrepreneur en faillite des dommages et intérêt correspondant au préjudice qui lui est causé, notamment en raison du retard dans l'exécution des travaux et de l'augmentation éventuelle des prix des travaux restant à exécuter.

 

Le droit de résiliation pourra ne pas avoir d'effet si le maître d’ouvrage accepte les offres qui lui seraient faites pour la continuation des travaux aux conditions initiales par le représentant des créanciers, par le liquide lui-même assistées de son liquidateur, par le successeur ou par les héritiers.

 Dans tous les cas où le marché est résilié, l'Entrepreneur doit immédiatement arrêter les travaux et faire évacuer le chantier par son personnel.

Il est ensuite procédé, en sa présence à la constatation des travaux exécutés et des matériaux approvisionnés, ainsi qu'à l'inventaire descriptif du matériel et des ouvrages provisoires.

 

Si l'Entrepreneur refuse d'assister à la constatation des travaux, le maître d'ouvrage peut passer outre, après mise en demeure adressée à l'entrepreneur lui donnant un délai de 24 heures, pour assister à ces constatations. Tout préjudice et perte du matériel sont assumés par l'entrepreneur et ce dernier ne peut en aucun cas, se prévaloir de son absence au constat contre le maître d'ouvrage.

 

L'entrepreneur ne peut se refuser à céder au maître d'ouvrage, si la demande lui en est présentée, les ouvrages provisoires dont les dispositions ont été agréées par ce dernier, le matériel construit spécialement pour l'exécution des travaux et non susceptible d'être réemployé d'une manière courante sur d'autres chantiers, ainsi d'ailleurs que les matériaux et préfabriqués approvisionnés, soit sur le chantier, soit en usine ou en magasin, pour l'exécution des ouvrages ordonnés.

 

Dans ce cas, les matériaux sont acquis par le Maître d'ouvrage, au prix du bordereau de prix des matériaux rendus sur le chantier  ou à défaut à des prix établis par assimilation à ceux du marché, ou par comparaison avec les prix courants du pays ou défaut, à dire d'expert.

 

Les ouvrages provisoires et le matériel en cause seront évalués, déduction faite de l'amortissement inclus dans les prix des travaux.

 

Il est ensuite procédé à l'évaluation des sommes dues à l'entrepreneur, pour les travaux effectués par lui, en opérant comme indiqué ci avant.

 

Le matériel et les installations provisoires non acquis par le maître d'ouvrage, doivent êtres enlevés du chantier par l'entrepreneur, ou ses ayant droits, dans un délai de 15 jours (quinze jours), à dater de l'injonction qui lui est faite, de qui, ce matériel sera enlevé du chantier à ses frais, risques et périls.

 

ARTICLE 41 : AJOURNEMENT OU SUSPENSION DES TRAVAUX

 

Si la réalisation du marché était ajournée du fait du Maître d'Ouvrage, après commencement de leur exécution, l'Entrepreneur peut demander la résiliation de son marché si cet ajournement a duré plus de douze mois consécutifs.

Dans ce cas, comme celui où le Maître d'Ouvrage, déciderait de ne pas poursuivre l'exécution des travaux, l'Entrepreneur peut demander une indemnité à condition de la justifier.

 

Le montant de cette indemnité, sera calculé en prenant en considérations les seules dépenses improductives dûment constatées par le Maître d'Oeuvre en présence du Maître d'Ouvrage, à l'exclusion du manque à gagner de l'Entrepreneur.

 
ARTICLE 42 : CONTESTATIONS - LITIGES

 

Faute d'accord à l'amiable, tous les litiges pouvant survenir entre l'Entrepreneur adjudicataire et le Maître d'Ouvrage seront soumis à la compétence des tribunaux administratifs de Rabat ou soumis à l'arbitrage accepté d'un accord commun.

 

ARTICLE 43 : NANTISSEMENT

 

Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement du présent marché, il est précisé que :

 

· La liquidation des sommes dues en exécution du présent marché, sera opérée par les soins de Monsieur le Président de l'Université Mohammed V- Agdal de Rabat.
· Le fonctionnaire charge de fournir au titulaire du marché, ainsi qu'aux bénéficiaires des nantissements ou subrogations, les renseignements et états prévus à l'article 7 du Dahir du 28 Août 1948 tel qu'il a été modifié et complété par le Dahir du 31 Janvier 1961 et 29 Octobre 1961, est Monsieur le Président de l'Université Mohammed V-Agdal de Rabat ou le Secrétaire général.

· Les paiements prévus au marché seront effectués par le trésorier payeur de l'Université Mohammed V- Agdal, qui est seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

 

ARTICLE 44 : FRAIS DE PLANS ET PIÈCES ÉCRITES CONTRACTUELS

 

Tous les documents supplémentaires seront remis à l'Entrepreneur, contre remboursement des frais de tirage ou d'édition, suivant les tarifs commerciaux en vigueur.

Les frais des études techniques et du Bureau de contrôle sont à la charge du Maître 

de l’Ouvrage.

CHAPITRE  II

CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

CHAPITRE II

CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

SOUS LOT N° 1 - GROS OEUVRE 

ARTICLE  1 :  GENERALITES

Le présent cahier a pour objet de définir les travaux de gros œuvre, nécessaires à la construction de l’extension de l’Internat de l’Ecole Mohammedia d’Ingénieurs à RABAT.

Les travaux à réaliser pour le présent projet comprennent : 

· La préparation du terrain.

· Le béton armé en fondation.

· Les dallages et réseaux enterrés.

· Le béton armé en élévation.

· Les cloisonnements et les enduits.

· Les ouvrages divers.

ARTICLE  2 :  RECONNAISSANCE DES LIEUX

L'Entrepreneur est réputé, avant la remise de son offre, avoir pleine connaissance des lieux, les avoir visité et s'être rendu compte de toutes les sujétions particulières au chantier, et avoir contrôlé toutes les indications qui lui sont nécessaires auprès des services intéressés.

L'Entrepreneur devra s'assurer de la présence et des emplacements  des réseaux (égoûts, eau, électricité, (téléphone), qui pourraient subsister sur le terrain. Il devra effectuer toutes les démarches utiles pour obtenir les renseignements concernant les travaux de détournement ou de désaffectation nécessaires à l'exécution de ses propres travaux suivant les indications des services intéressés.

ARTICLE  3 : IMPLANTATION

L'implantation sera effectuée obligatoirement, sous la responsabilité et à la charge de l'Entrepreneur, par un géomètre dont l'agrément sera demandé préalablement à la Maîtrise d'Oeuvre. Le Géomètre de l'entreprise portera sur le plan de masse que lui remettra la  Maîtrise d'Oeuvre   toutes les indications  et  côtes nécessaires à la réalisation des travaux. La Maîtrise d'Oeuvre vérifiera toutes les indications et côtes portées sur ce plan.

ARTICLE  4 :  TERRASSEMENTS 

Les ouvrages devront répondre aux conditions et prescriptions des documents techniques qui lui sont applicables dont notamment les suivants :

· DTU 11.1

: - Sondage des sols de fondation;


· DTU 12                    
: - Terrassement pour le bâtiment;


· Norme NF P 98-331 
: - Techniques et contraintes liées aux terrassements.

Les travaux préalables aux terrassements seraient :

· Reconnaissance des fondations des bâtiments mitoyens

· Etaiement des bâtiments mitoyens 

Les travaux comprendront toutes sujétions d’exécution quelles qu’elles soient, nécessaires en fonction de la nature des terrains rencontrés, y compris la démolition par tous moyens de bancs de pierres, ou de roches, ou d’ouvrages de toute nature en béton ou en maçonnerie, ou autres éventuellement rencontrés, ainsi que l’arrachage de toutes anciennes souches ou racines.

Dans le cas de fouilles au droit de constructions existantes, il pourra s’avérer nécessaire de réserver des talus de sécurité.  

Pour l’exécution des fouilles par engins mécaniques, il est rappelé les limites d’emploi fixées par l’article 1.214 du DTU 12 prescrivant la finition de la fouille à la main.

L’emploi d’explosifs pour l’exécution des fouilles est interdit. 

Les fonds de fouilles seront dressés horizontalement suivant un plan, ou des plans successifs aux cotes du projet.

Pour assurer la stabilité des parois, celles-ci seront taillées, le cas échéant, avec fruit. Le degré d’inclinaison est à définir en fonction de la nature des différents terrains rencontrés. 

Dans le cas où  l'Entrepreneur ne prendrait pas toutes les dispositions voulues à ce sujet, tous les frais entraînés par des éboulements éventuels lui seraient imputés. 

L’Entrepreneur aura à sa charge sans supplément de prix, tous les blindages et étaiements qui s’avéreraient éventuellement nécessaires. 

ARTICLE  5 :  REMBLAIEMENTS






Tous les remblais à réaliser seront, sauf spécifications contraires expresses ci-après, à exécuter avec des terres en provenance des fouilles. Dans le cas où la nature des terres provenant des fouilles ne permettrait pas l’exécution des remblais dans les conditions fixées par le DTU, il appartiendra à l'Entrepreneur d’amener des matériaux de remblais conformes.

Les remblais seront exécutés par couches successives de 0,20 ou 0,30 m maximum, selon le cas. La densité sèche après compactage sera au moins égale à 95 % de la densité sèche pour chaque couche.

Préalablement à l’exécution de tous remblais, l’emprise devant être remblayée devra être soigneusement nettoyée et débarrassée de tous gravois, déchets, matières végétales, etc...

ARTICLE  6 : ENLEVEMENT DES TERRES
Les transports des déblais pourront se faire par tous moyens, sous réserve du respect des dispositions de l’article 4 du DTU 12.

Les déblais devant être évacués hors du chantier seront transportés par  l'Entrepreneur à la décharge à toute distance, et il fera son affaire des autorisations, droits éventuels, etc...

Les déblais devant être utilisés ultérieurement en remblais seront mis en dépôt dans l’enceinte du chantier.

Avant la mise en dépôt, ces déblais devront être purgés de tous débris végétaux et autres matériaux inaptes au remblai. En cas d’éléments rocheux, ils devront être concassés afin que la dimension maximale des plus gros éléments soit inférieure à 0,15 m dans leur plus grande dimension.  

ARTICLE  7 : PROVENANCE DES MATERIAUX

Les matériaux destinés à l'exécution des travaux seront d'origine marocaine; il ne sera fait appel aux matériaux d'origine étrangère qu'en cas d'impossibilité de se les procurer sur le marché marocain. Les matériaux provien​dront, en principe, des lieux d'extraction ou de production suivants :

	DESIGNATION 

DES MATERIAUX
	P R O V E N A N C E

	Sable

Gravette

Moellons

Ciment

Briques en terre cuite

Agglos

Buses en ciment

Aciers à béton

Planchers préfabriqués


	de dune ou d'oued, de bonne qualité, de la région

Calcaire dur des carrières de la région

Pierre dure des carrières de la région

D'usines marocaines ou dépôt de la région

D'usines agréées par l'Architecte

D'usines agréées par l'Architecte

D'usines agréées par l'Architecte

Des dépôts du Maroc

d'usines agréées par l'Architecte




Par le fait même du dépôt de son offre, l'Entrepreneur sera réputé connaître les ressources des carrières, dépôts ou usines indiqués ci-dessus, ainsi que leurs conditions  d'accès et d'exploitation.

Il est précisé que ces matériaux doivent être de bonne  qualité, et que si ceux de la région proche du chantier ne le sont pas, il sera exigé de l'Entrepreneur de se les             procurer ailleurs.

Aucune réclamation ne sera recevable concernant le prix de revient à pied d'oeuvre de ces matériaux.

ARTICLE  8 : VERIFICATION DES MATERIAUX

L'Entrepreneur devra prendre toutes les dispositions utiles pour avoir sur le chantier la quantité de matériaux vérifiés et acceptés indispensable à la bonne marche des travaux, et dont l'échantillonnage aura été agréé par la Maîtrise d'Oeuvre.

La demande de réception d'un matériau autre que les matériaux préfabriqués devra être faite au moins 4 jours avant son emploi; pour les matériaux préfabriqués, ce délai sera d'un mois à pied d'oeuvre.

ARTICLE  9 : MATERIAUX
9.1- TRADITIONNELS

Tous les matériaux utilisés devront répondre aux normes en vigueur et être de bonne qualité, ils doivent être soumis, préalablement aux essais d'agrément du Laboratoire dans les 15 jours qui suivent l'ordre de service de commencer les travaux.

9.1.1- SABLES ET AGREGATS

Les sables et les agrégats employés devront être conformes aux normes prescrites par le D. G. A.

Toutefois, dès l'ouverture du chantier, l'Entrepreneur devra soumettre à la Maîtrise d'Oeuvre, les essais de granulométrie, des agrégats et sables qu'il se propose d'employer, effectués par un Laboratoire à la charge de l'Entrepreneur.

Pour les sables, le pourcentage en éléments de diamètre  inférieur à 0.08 mm sera au maximum de 4%.

Pour les agrégats, il sera possible d'utiliser soit des   agrégats roulés, soit des agrégats concassés; ils devront  en tous cas présenter un bon rapport de formes.

La constance des caractéristiques granulométriques des sables et agrégats approvisionnés est exigée.

Le stockage des sables et agrégats s'effectuera sur une aire bétonnée parfaitement propre, prévue à cet effet.

9.1.2- LIANTS
Les ciments seront livrés soit en sacs, soit en vrac. Toutefois, les ciments de classes différentes de celles du ciment utilisé pour la confection du béton armé courant  seront livrés obligatoirement en sacs si l'Entrepreneur ne dispose pas d'un silo spécialement affecté à leur  stockage.

Pour tous les ouvrages, le ciment utilisé sera le CPJ 45, exclusivement.

9.1.3- AGGLOMERES

Les éléments en agglomérés de béton prévus au marché, seront des éléments creux de bon calibrage, et proviendront obligatoirement d'une usine agréée par l'Architecte.

Il ne sera pas toléré de fabrication artisanale sur le chantier, mais une confection industrielle sur le chantier peut être éventuellement acceptée après accord de la Maîtrise d'Oeuvre sur les moyens utilisés. Les blocs en agglomérés de béton seront soumis à des essais pour agrément, conformément aux normes en vigueur.

9.1.4- ELEMENTS EN CERAMIQUE

Les éléments en terre cuite prévus au marché seront des éléments creux de bon calibrage et proviendront obligatoirement d'une usine agréée par la Maîtrise d'Oeuvre. Ils doivent être conformes aux normes en vigueur.

9.1.5- ACIERS

Les aciers employés devront répondre aux normes en  vigueur, et être soumis à des essais pour agrément.

L'Entrepreneur présentera un certificat d'origine de l'usine garantissant les caractéristiques des aciers utilisés.

Aciers haute adhérence Fe E 500

Des essais de traction et de pliage à froid pourront être exigés. Les armatures devront être exemptes de pailles, criques, stries, gerçures et soufflures ; elles devront être parfaitement propres sans aucune trace de rouille adhérente, de peinture ou de graisse.

9.2- MATERIAUX NON TRADITIONNELS

Les matériaux non traditionnels devront soit :

· Bénéficier d'un avis technique du C.S.T.B. accepté par la Commission Technique des Assureurs.

· Avoir  fait  l'objet  d'une  enquête  spécialisée  d'un  organisme  agréé ils devront préalablement être soumis à l'avis de la  Maîtrise d'Oeuvre.

ARTICLE 10 : CLASSIFICATION ET DOSAGE DES BETONS

Les différents bétons devront être conformes à la norme  marocaine 10.03.FOC. Les qualités et les dimensions des agrégats indiquées ci-après, ne sont données qu'à titre indicatif. Celles qui seront définitives seront proposées par l'Entrepreneur au B.E.T. et déterminées par le Laboratoire 

La  résistance  nominale  exigée à 28 jours à la compression = 270 bars.

10.1- BETON N° 1 - GROS BETON

. Sable
            :    450 litres

. Gravillons 5/15
:    1000 litres

. Ciment CPJ 45
:    250 Kg   

10.2- BETON N° 2 - BETON DE PROPRETE 

. Sable

:    400 litres

. Gravette 5/25
:    800 litres

. Ciment CPJ 45
:    250 Kg

Le diamètre maximal des agrégats ne dépassera pas 40mm.

10.3- BETON N° 3 - BETON COFFRE

. Sable

:    400 litres

. Gravette 5/25
:    800 litres

. Ciment CPJ 45
:    300 Kg

Le diamètre maximal des agrégats ne dépassera pas 40mm

10.4- BETON N° 4 - BETON ARME OU BANCHE

. Sable
  
:    400 litres

. Gravette 5/25
:    800 litres

. Ciment CPJ 45
:    350 Kg

Le diamètre maximal des agrégats ne dépassera pas 25mm.

ARTICLE 11 : COFFRAGE

Les coffrages devront être suffisamment rigides pour que sous l'effet de la poussée du béton frais lors de la vibration, ils ne prennent pas de "ventre" qui nuirait à  l'aspect.

Les joints entre panneaux devront être suffisamment étanches pour ne pas laisser échapper de laitance de ciment.

L'Entrepreneur devra utiliser un produit de décoffrage à faire agréer par la Maîtrise d'Oeuvre. Il devra également  vérifier qu'il n'y a pas de contre-indication d'emploi du produit utilisé en égard à la nature du revêtement.

L'emploi du fuel est interdit.

ARTICLE 12 : CLASSSIFICATION ET DOSAGE DES MORTIERS
Tous les enduits devront être conformes aux prescriptions du DTU 26.1 "Travaux d'enduits aux mortiers de liants hydrauliques".

12.1- MORTIER N° 1 - MORTIER POUR HOURDAGE : MURS ET CLOISONS

- Sable 0,1/3,15
:              1.000 litres

- Ciment CPJ 35
:                 350 Kg

12.2- MORTIER N° 2 - MORTIER BATARD - CORPS D'ENDUITS

- Sable 0,1/3,15
:              1.000 litres

- Ciment CPJ 35
:                 300 Kg

- Chaux grasse
:                 150 Kg

12.3- MORTIER N° 3 - ENDUIT DE FINITION

- Sable 0,1/3,15
:              1.000 litres

- Ciment CPJ 35
:                 200 Kg

- Chaux grasse
:                 150 Kg

12.4- MORTIER N° 4 - GOBETIS - GLACIS D'APPUIS - ENDUITS GRAS LISSES

- Sable 0,1/3,15
:            1.000 litres

- Ciment CPJ 45
:               500 Kg

12.5- MORTIER N° 5 - ENDUIT HYDROFUGE

- Sable 0,1/3,15
:           1.000 litres

- Ciment CPJ 45
:              400 Kg

- Hydrofuge

:            Suivant dosage prescrit par le fabricant.

ARTICLE 13 : ESSAIS

Chaque type de béton proposé fera l'objet d'essais par le Laboratoire et aux frais de l'Entrepreneur.

Les résultats de ces essais seront consignés dans des procès-verbaux qui comporteront les renseignements suivants :

· Nature des granulats et carrière d'origine.

· Granulométrie - granulat.

· Coefficient DEVAL des pierres à partir desquelles sera fabriqué le granulat.

· Caractéristiques du ciment et usine d'origine.

· Résultats d'analyse de l'eau dont l'emploi est prévu.

· Composition du béton (granulat, ciment, sable).

· Nature, marque et dosage des adjuvants éventuellement proposés avec copies obligatoires de l'agrément C.S.T.B.

· Résultats des essais à la compression et à la traction à 7 et 28 jours sur 18 éprouvettes au total.

· Résultats des 3 essais dits "Slump Test" de référence exécutés sur le béton ayant servi à constituer les éprouvettes.

· Temps de malaxage préconisé pour le béton proposé.

Il sera également joint des échantillons de granulats proposés. Leur grosseur et leur nature devront tenir compte de l'aspect du parement fini obtenu après coffrage.

Enfin l'Entrepreneur devra fournir d'une façon détaillée pour chaque partie d'ouvrage, le type de béton qu'il propose d'employer.

ARTICLE 14 : CONTROLE
Au cours du chantier, l'Entrepreneur sera tenu d'utiliser des matériaux ayant les mêmes qualités et les mêmes dosages. Au cas, où pour des raisons diverses, l'Entrepre​neur sera amené à modifier l'origine de ses matériaux, il serait tenu d'effectuer une nouvelle série d'essais identiques à ceux décrits précédemment pour justifier les caractéristiques des nouveaux types de bétons proposés.

L'Entrepreneur devra toujours pouvoir fournir la preuve de l'origine des matériaux approvisionnés, et de leur qualité.

Des essais de résistance seront exécutés en cours de  chantier pour chaque type de béton, et tous les 50m3 mis en oeuvre.

Ces essais, conduits suivant les normes en vigueur et sous la vérification du Laboratoire, porteront sur la détermination des résistances à la compression sur cylin​dres à  7 et 28 jours sur 9 éprouvettes au sol par essai.

Les prélèvements seront exécutés inopinément par le  laboratoire et à la demande de la Maîtrise d'Oeuvre dans la limite de fréquence fixée plus haut, qui est bien entendu une fréquence moyenne qui peut être soit augmentée, soit diminuée.

La fourniture des moules pour éprouvettes, les essais, les transports, seront assuré par le Laboratoire désigné par le  Maître d'ouvrage.

Au cas où les caractéristiques résultant des essais de  contrôle seraient inférieures aux caractéristiques exigibles, les mesures imposées pourront aller jusqu'à la destruction et la reconstruction de ces ouvrages. 

Cependant il pourrait être exigé que des essais de contrôle en place non destructifs soient exécutés aux frais de l'Entrepreneur. 

Dans ce cas, et si les essais confirment la mauvaise qualité des ouvrages, l'Entrepreneur pourra proposer des mesures propres à remédier à la  situation. Le Maître d'Ouvrage restera cependant seul juge et sa décision finale sera sans appel.

ARTICLE 15 : CONFECTION DES BETONS

15.1- FABRICATION DES BETONS

Tous les bétons seront obligatoirement fabriqués par des moyens mécaniques. Ils seront soit manufacturés par centrale à béton installée à cet effet et acheminés à l'aide de véhicules spécialement conditionnés, soit fabriqués directement sur le chantier.

15.2- DOSAGE DES BETONS

Le dosage devra être fait obligatoirement par méthode pondérale. Le dosage en eau devra se faire automatiquement et grâce à un dispositif assurant une précision de ± 2%.

Le poids de l'eau de gâchage sera sensiblement égal à 50% du poids de ciment, et dans tous les cas compatible avec une bonne mise en oeuvre. La position d'eau devra être adaptée à la composition du béton et à l'humidité des agrégats.

15.3- TRAITEMENTS DE BETONS

L'Entrepreneur devra proposer les conditions d'exécution  des travaux par temps sec (en dehors des protections classiques) pour éviter la dessiccation des bétons. 

Si l'Entrepreneur effectue un traitement de surface, il devra indiquer :

· Nature et dosage du produit (cahiers et agréments du  C.S.T.B.)

· Température à partir de laquelle il sera utilisé

· Température à partir de laquelle son effet ne sera plus valable.

Les produits anti-dessiccations utilisés devront être compatibles avec les revêtements de finition.

ARTICLE 16 : MISE EN OEUVRE DU BETON
Le béton doit être mélangé conformément aux prescriptions de l'article 8.2 de la Norme Marocaine N.M.10.03 F.009.

Le mélange doit être continu jusqu'à ce que la répartition des matériaux dans la cuve du malaxeur ait une consistance  uniforme et que la masse ait une couleur homogène.

Le temps de mélange pour chaque gâchée ne sera pas inférieur à la période minimale recommandée par le fabricant.

Le volume des matériaux mélangés dans chaque gâchée ne doit pas excéder la capacité de la bétonnière.

Chaque gâchée de béton doit être vidée complètement avant que le tambour du mélangeur soit rechargé pour une nouvelle gâchée.

A chaque arrêt de travail, le tambour du mélangeur sera parfaitement nettoyé.

Le béton doit être transporté aussi vite que possible des lieux de fabrication à celui de coulage sans ségrégation  ou perte d'aucun élément tel que la laitance du ciment.

Tous les équipements utilisés pour le transport du béton devront être propres et nettoyés à chaque arrêt de travail.

Toutes additions d'eau supplémentaire dans le béton avant la mise en place est formellement interdite.

Le béton doit être mis en place le plus rapidement possible après le mélange sans dépasser un délai de 30 minutes. Il sera vibré ou pervibré selon le cas.

Au moment du coulage, une personne devra veiller continuellement à ce que les armatures et les cales ne soient pas déplacées, et elle devra corriger et ajuster             chaque armature qui viendrait à être déplacée.

Aucune eau ne doit être ajoutée au mélange après que le béton soit sorti de la bétonnière.

Avant toute opération de bétonnage un procès-verbal de réception des armatures sera établie par la Maîtrise d'Oeuvre.

L'Entrepreneur établira un relevé journalier des températures minimales et maximales qu'il consignera dans un cahier réservé à cet effet et conservé sur le chantier  pour être consulté à tous moments par la Maîtrise d'Oeuvre.

La température moyenne journalière sera le résultat de la moyenne arithmétique des températures maximales et minimales enregistrées chaque 24 heures.

Il est précisé que des précautions particulières seront prises pour la mise en œuvre du béton par temps chaud ou lorsqu'il y a des vents asséchants, en particulier le début  du coulage ne sera fait qu'à partir de 15 heures, et le lendemain, dès l'ouverture du chantier, le béton sera abondamment arrosé et cette opération sera répétée pendant  7 jours.

De toute façon par temps chaud, la température du béton ne devra pas dépasser 15°C.

D'une manière générale, le béton pendant son coulage ne  devra pas avoir une température inférieure à 10°c et la température extérieure ne devra pas être inférieure à 5°C.

En dessous de cette température, le coulage du béton ne sera autorisé par la Maîtrise d'Oeuvre que si des méthodes de coulage spéciales sont adoptées.

Par ailleurs, la Maîtrise d'Oeuvre devra approuver les méthodes proposées par l'Entrepreneur pour le maintien de  la température minimale du béton armé spécifié.

Avant tout coulage de béton sur corps creux, ceux-ci seront arrosés jusqu'à saturation, les armatures des nervures et de la dalle de compression seront calées convenablement, la granulométrie sera étudiée avant exécution.

L'enrobage des aciers sera particulièrement soigné dans les nervures.

L'Entrepreneur devra établir un calendrier de coulage où seront répertoriés tous les coulages effectués avec précision de la date et de l'heure.

Ce calendrier sera disponible sur le chantier pour pouvoir être consulté à tous moments par la Maîtrise d'Oeuvre.

Le béton doit demeurer parfaitement homogène durant le coulage et doit être travaillé soigneusement pour être réparti autour des armatures, des fixations et dans les angles de coffrage.

Ces opérations ne seront en aucun cas effectuées à l'aide du vibrateur, dont le rôle est de serrer le béton après parfaite répartition dans les coffrages.

Après coulage, le béton doit être protégé des conditions climatiques défavorables. Ces dispositions seront prises pour éviter une excessive rapidité d'évaporation de l'eau  sur toutes surfaces des éléments coulés, pendant les  fortes températures ou par assèchement par le vent.

Les systèmes et méthodes de protection envisagés par l'Entreprise seront toujours proposés à l'approbation de la Maîtrise d'Oeuvre avant le début des opérations de             coulage des bétons.

Il est précisé que seront dus par l'Entrepreneur, tous joints de construction ou de dilatation conformément aux règles en vigueur et au cas où une omission ou imprécision  était décelée sur les plans, l'Entrepreneur devra le signaler à la Maîtrise d'Oeuvre qui prendra toutes les   mesures utiles.

A tous joints de dilatation et de désolidarisation, il  sera interposé un joint en matière rigide et compressible de même épaisseur que le joint. Le joint sera constitué par un panneau en polystyrène expansé mis en place contre  la partie déjà exécutée et avant collage de la seconde partie.

Le  calfeutrement  des joints de dilatation, verticaux et  horizontaux extérieurs se fera à l'aide d'un mastic étanche élastique, au silicone type SIKA.

ARTICLE 17 : MISE EN OEUVRE DU COFFRAGE
Le coffrage et ses supports devront être calculés suffisamment larges pour permettre de supporter le poids du béton, des aciers et autres charges.

Tous les joints dans les coffrages ou entre les coffrages et les éléments de structure déjà réalisés devront être parfaitement étanches pour éviter toute perte de laitance  de ciment à travers ces joints. Les faces de coffrages devant être en contact avec le béton seront enduites d'un  produit de décoffrage.

Toutes façons complémentaires au coffrage seront exécutées sans supplément de prix, suivant plans, tels que ceintres, arches, plans inclinés, feuillures, larmiers,          réservations, pièces à sceller, etc... les ouvrages seront réalisés avant coulage du béton, et aucune partie de béton ne sera enlevée pour quelque raison que ce soit sans l'autorisation expresse de la Maîtrise d'Oeuvre.

L'étayage vertical de tout coffrage sera placé de manière à éviter le déplacement de tous les éléments de support lors des phases de décoffrages.

Le coffrage des poutres et soffites doit être construit de manière à permettre d'enlever les parties de coffrage des faces verticales sans déranger les structures porteuses de  ces coffrages.

Immédiatement avant le coulage du béton dans les coffrages, l'intérieur de ceux-ci doit être débarrassé de tout matériaux étrangers, par jet d'air comprimé et par arrosage. Par temps chaud, les coffrages seront abondamment trempés avant le coulage et maintenus humides pendant 48 heures.

Les faces des coffrages devant être en contact avec le béton seront enduites d'un produit spécial de décoffrage, ce produit sera choisi de manière à ne causer aucun désordre lors de l'application des enduits, revêtements et peintures sur les parements de béton. Ce produit sera appliqué avant la mise en place des aciers sur lesquels il  ne sera jamais appliqué.

Le temps minimum entre l'achèvement de la mise oeuvre du béton et le décoffrage doit être déterminé à partir des  données suivantes :

- Poutres    . côtés
     :   2 jours

                   . sous-face    :  28 jours

- Poteaux 

     :    2 jours

- Dalles

     :  28 jours

- Voiles chargés
     :    6 jours

- Voiles non chargés
     :    2 jours

On peut décoffrer le béton après la prise des parties de l'ouvrage ne supportant pas d'efforts, telles que les faces latérales des divers éléments. Pour les autres parties, elles seront décoffrées dès que le béton aura suffisamment durci pour qu'à tous les efforts qu'il est appelé à subir après le décoffrage, il puisse résister avec un coefficient de sécurité au moins égal à 2.

L'enlèvement des étais ne doit jamais être effectué  brusquement. Il convient de les abaisser d'abord légèrement à l'aide de coins de réglage de telle sorte qu'ils             demeurent à quelques millimètres seulement au-dessous de la construction libérée. On observe cette dernière règle pendant un certain temps et si aucun indice défavorable ne se produit au bout de 8 à 24 heures, on peut procéder à  l'enlèvement définitif des étais.

Sous les parties décoffrées, des étais (chandelles) seront  maintenus pendant le temps nécessaire, en vue de parer aux surcharges éventuelles qui pourraient être appliquées en certaines parties des ouvrages.

Il est interdit de faire supporter des charges quelconques au béton avant qu'il n'ait fait prise.

L'utilisation des planchers comme aire de stockage est interdite avant qu'ils n'aient fait prise.

Pour les éléments devant rester bruts, les coffrages  devront être soignés, ils seront en bois corroyé, en contre-plaqué traité spécialement, métalliques suivant l'aspect désiré par la Maîtrise d'Oeuvre.

Les parements seront parfaitement d'aplomb et de niveau.  Ils ne présenteront aucune épaufrure, il ne sera toléré,  ni balèvre, ni gauchissement ou déformation du coffrage. Les arrêtes seront vives, parfaitement dressées et rectilignes.

Les reprises éventuellement nécessaires seront réalisées dès le décoffrage, et les marques de reprise ne devraient pas être visibles.

Avant la construction, il sera réalisé un prototype de béton brut de décoffrage, en un panneau de 1 m² et 10 centimètres d'épaisseur qui sera réalisé suivant les instructions de la Maîtrise d'Oeuvre quant à l'aspect final du parement vu.

L'exécution des parements sera entreprise après que la Maîtrise d'Oeuvre aura approuvé le prototype qui sera refait s'il y a lieu jusqu'à lui donner satisfaction.

ARTICLE 18 : MISE EN OEUVRE DES ARMATURES
La mise en oeuvre des armatures répondra aux conditions du BAEL 80 (plus avenants et annexes) et en particulier :

· Les écarts dans la position des étriers ne dépasseront pas leur diamètre, ces pièces étant ligaturées assez solidement pour éviter tout déplacement au cours du bétonnage.

· Aucune tolérance ne sera admise sur la position des armatures principales.

Le   pliage   des   barres   sera   obligatoirement    effectué    sur    un    mandrin. Indépendamment des conditions de pression exercées sur les bétons, les diamètres minima de cintrage seront  eux  conseillés par le fabricant en tenant compte de la température, des caractéristiques de la machine de cintrage (notamment la vitesse).

Les armatures à haute nuance et adhérence ne devront en aucun cas être dépliées après avoir été pliées (le dépliage des autres aciers est déconseillé).

Les armatures seront maintenues à leur place exacte par rapport aux coffrages au moyen de cales en béton de dimensions aussi petites que possible (environ 4 cales   au m²).

Ces cales seront exécutées à l'aide de table vibrante et comporteront à leur partie supérieure un fil de fer enrobé pour l'attache des barres.

La Maîtrise d'Oeuvre pourra en augmenter le nombre si elle le juge utile. Le béton des cales sera de même nature que celui des ouvrages où elles sont incorporées.

ARTICLE 19 : MISE EN OEUVRE DES BRIQUES ET AGGLOS
Les cloisons en briques creuses céramiques ou en blocs creux de ciment seront hourdées au mortier n° 1. Elles seront montées parfaitement d'aplomb.

Les liaisons verticales des cloisons avec les autres éléments composant la structure devront être assurées selon le cas par feuillure réservée ou par arrachement             permettant harpage ou lancis. Si des dispositions utiles n'ont pu être prises au moment de la construction des  maçonneries principales, celles-ci seront refouillées ou piquées pour obtenir le résultat désiré.

Les liaisons comporteront au minimum un harpage ou lancis tous les mètres de hauteur.

Dans les ouvrages en béton armé, il sera réservé des  engravures au moment du coulage ; et la liaison avec les poteaux de l'ossature sera faite soit par des éléments en   métal déployé fixé sur les poteaux par pointes soit, à raison d'un morceau de métal déployé tout les 6 rangs de briques, soit par mise en place au coulage du béton des poteaux de chevelus, suivant les plans et les indications données sur le chantier.

Toutes les cales et étrésillons devront être placés pour  empêcher les déplacements et déformations des huisseries,  et être maintenus jusqu'à complet séchage des calfeutrements en enduits.

Les cadres ou précadres, selon le cas, seront posés lors du montage des cloisons. Seront exécutés tous scellements,  bourrage et garnissage au mortier.

La dernière rangée devra être parfaitement garnie au mortier sous le plancher haut de l'étage pour assurer l'adhérence de la jonction. Dans le cas de l'exécution de double cloisons, toutes précautions seront prises pour ne pas laisser tomber de mortier au fond du vide entre les deux cloisons, des épingles seront mises en place pour la liaison des deux parois, acier doux - diamètre 6 à raison de 1 au m² (acier galvanisé). 

Au dessus de chaque ouverture, dans les cloisons simples ou doubles, il sera prévu un linteau en béton armé, de dimensions en fonction de l'ouverture.

ARTICLE 20 : MISE EN OEUVRE DES ENDUITS
Les spécifications ci-après s'appliquent à tous les enduits extérieurs et intérieurs au mortier de ciment ou  batard selon le cas.

Pour tous les enduits spéciaux ou teintés le cas échéant, les produits entrant dans la composition de ces enduits devront être de provenance et qualité agréées par la Maîtrise d'Oeuvre.

Il est spécifié que l'incorporation dans les mortiers de produits spéciaux tels que plastifiants, accélérateurs de prise, antigel, etc... est interdite.

Les enduits extérieurs quels qu'ils soient devront toujours assurer l'étanchéité parfaite des murs.

Les travaux d'enduits comprendront implicitement tous les ouvrages, accessoires nécessaires à une finition parfaite et complète, notamment les arrêtes droites et arrondies, les cueillies, les gorges, les glacis, les calfeutrements de menuiseries et autres, le grillage galvanisé aux liaisons béton - briques, les filets et champs, les raccords ou bouchements et scellements, etc... 

Le respect de ces prescriptions reste impératif. Toute partie d'enduit n'ayant pas satisfait à ces prescriptions sera démolie et refaite aux frais de l'Entrepreneur.

Les enduits seront exécutés conformément aux prescriptions et conditions du  D. T. U. n° 26.1.

Le principe d'exécution étant : 

· Le gobetis au mortier n° 4 projeté fortement, la surface étant rugueuse, de 0,003 d'épaisseur environ.

· Corps   d'enduit   au   mortier  n° 2 appliqué  en  deux  passes  de  0,007 à 0,010 d'épaisseur environ.

· Couche finition au mortier n° 3 de 0,005 à 0,007 d’épaisseur environ.

Finition des enduits courants par lissage soigné au feutre, et par lissage à la truelle pour les enduits lissés. Le saupoudrage au ciment pur ne sera pas admis.

La finition devra être de teinte uniforme, sans marque de reprise.

Le grillage galvanisé (maille 20 mm) destiné à éviter les fissures entre les éléments béton et les remplissages en matériaux de nature différente devra être mis en place avec le plus grand soin. Ce grillage sera incorporé à la couche formant le corps d'enduit, il débordera de 10 cm de chaque côté de la jonction.

ARTICLE 21 : MISE EN OEUVRE DES DALLAGES
Le fond de forme sera parfaitement dressé, nettoyé et fortement compacté avant tous les travaux. Dans le cas de sol argileux ou impropres, il sera mis en place une couche de sable de 5 cm. d'épaisseur.

La sous couche sera constituée d'un tout venant de carrière de 30cm d’épaisseur, étalé à la griffe et soigneusement damés.

Pour que les sols soient étanches aux remontées capillaires, il sera interposé entre le tout venant et la forme un film polyane 100 microns, les lés seront posés avec recouvrement de 20 cm minimum.

Le dallage sera suivant le DTU 13.3, en béton n° 4, de 13 cm d'épaisseur et les armatures auront une section minimale de 5 cm2 dans les 2 sens.

JOINTS DE RETRAIT ET DE CONSTRUCTION :

Ils sont disposés de façon à délimiter des panneaux dont la diagonale sera de 7,00m pour les dallages non couverts au moment de leur exécution et de 8,50m pour les dallages couverts. 

Dans le cas de joints de retrait, on réalise des joints sciés ou on incorpore des profilés plastiques. Leur hauteur sera de ¼ de l’épaisseur du dallage.

Dans le cas de joints de construction, il est recommandé de réaliser des joints à embrèvement ou des joints en cornière. Les joints de construction traversent toute l’épaisseur du dallage.

JOINTS DE DESOLIDARISATION
Le dallage doit être désolidarisé des parties de construction fondées sur une couche de sol différente de celle du dallage (cas des poteaux, longrines, murs ;….)

Dans le cas de poteaux, un joint d’isolement sera réalisé à 45° tout autour du poteau de manière à diriger les fissures possibles.

JOINTS DE DILATATION
Il est recommandé de réaliser des joints à embrèvement ou des joints en cornière.

L’épaisseur du joint sera de 2cm min. avec un bourrage souple, voir un joint d’étanchéité. Les joints de construction traversent toute l’épaisseur du dallage.

SOUS LOT N° 2 - ETANCHEITE 

ARTICLE 22 : MISE EN OEUVRE DE L'ETANCHEITE

22.1- NATURE DES TRAVAUX

Les travaux à exécuter pour la réalisation du présent projet comprennent : 

· Les travaux préparatoires.

· La réalisation du complexe d’étanchéité.

22.2- MISE EN ŒUVRE DE L’ETANCHEITE

22.2.1- DOCUMENTS TECHNIQUES CONTRACTUELS

Les travaux devront être réalisés conformément aux normes et documents suivants : 

·  NF.P 84.204 - D.T.U 43.1 " Travaux d’étanchéité des toitures terrasses" avec    éléments porteurs en maçonnerie. 

·  NF.P 10.203 - D.T.U 20.12 " Gros œuvre en maçonnerie des toitures destinées à recevoir un revêtement d’étanchéité". 

·  NF.P 06.004 - " Charges d’exploitation des bâtiments" (notamment les articles 2.7.6 - 2.7.7 et 2.7.8 concernant les gardes corps).

·  NF.P 40.402 - D.T.U 60.11 " Règles de calcul des installations de plomberie et des installations des eaux pluviales".

· Avis techniques et cahier des charges en cours de validité pour les matériaux non traditionnels.        

22.2.2- CONSISTANCE DES TRAVAUX

Font partie du présent sous lot :

·  La réception de l’état des supports (propreté, planéité, état de surface, humidité)

·  Les études, plans de pente, dessins de détail des ouvrages d’étanchéité, la définition des dimensions des pièces de raccord de l’étanchéité aux ouvrages d’évacuation d’eaux pluviales et aux divers ouvrages de traversée de l’étanchéité.

· La fourniture et la mise en œuvre des supports d’étanchéité constitués par des panneaux isolants non porteurs, y compris le dispositif faisant obstacle au transfert de la vapeur d’eau.

-   La fourniture et la mise en œuvre des matériaux de revêtement d’étanchéité en parties courantes, relevés et chéneaux.

· La mise en place des entrées d’eaux pluviales, situées dans la surface des toitures des terrasses (platines et moignons, crapaudines, galeries garde-grève) et des trop-pleins.

· La mise en place des crosses de passage des fils d’antenne, des platines et manchons de raccordement avec les revêtements d’étanchéité des pénétrations diverses (tuyaux de ventilation, etc…)

· La fourniture et la mise en œuvre des dispositifs de sécurité en toiture pendant la réalisation des travaux.

· D’une manière générale, les ouvrages accessoires qui, bien que non décrits, sont nécessaires, pour assurer une étanchéité couverte par la garantie décennale.

Ne font partie du présent sous lot :

· Les moignons d’entrée d’eaux et les conduites d’évacuation des eaux pluviales.

· Les  frais d’épreuves.

· Tous travaux d’entretien, tels que visés à l’annexe 111 du D.T.U 43.1

· Les recouvrements d’acrotères.

22.2.3- CLASSIFICATION DES MATERIAUX

Toutes les étanchéités doivent être couvertes par une garantie décennale conformément à l’article 169 du Dahir du 12 Août 1913, modifié par le Dahir du 8 Décembre 1959.

Les étanchéités doivent être classées F.I.T au moins égal à celui du produit proposé.

Les isolants thermiques doivent être classées ACERMI.

Tous les matériaux doivent être conformes aux normes telles que stipulées dans les documents techniques contractuels.

Les matériaux non traditionnels doivent être titulaires d’un Avis Technique et mis en œuvre conformément à cet avis.

Les systèmes et procédés non traditionnels et non titulaires d’un Avis Technique doivent être réalisés conformément à un cahier des charges approuvé par un bureau de contrôle. 

22.2.4- PROTECTION DES OUVRAGES - SECURITE - NETTOYAGE

L’Entrepreneur du présent sous lot doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour interdire la circulation des autres corps d’état sur les étanchéités, en cours des travaux.

Pendant toute la durée des travaux, L’Entrepreneur du présent sous lot doit toutes les protections nécessaires en périphérie des bâtiments et en sous face des toitures, afin d’assurer la sécurité du chantier et d’éviter toute chute accidentelle d’objets hors terrasses.

L’Entrepreneur du présent sous lot doit nettoyer les terrasses avant la réception provisoire des travaux.

22.2.5- QUALITE DES MATERIAUX ET DES OUVRAGES

A-   FORME DE PENTE

La forme de pente sera constituée par un béton à base de liant hydraulique dosé à 350 Kg de ciment CPJ 45 pour 1m3 d’agrégats et mélangé à des débris de briques provenant de briqueteries. L’entreprise sera mis en place sur le plancher terrasse préalablement nettoyé, décapé et humidifié pour éviter tout "brûlage" au contact des deux bétons.

La pente de la forme sera uniforme sous une règle de 2 mètres placée en tous sens, sans laisser apparaître des flaches de plus de 3mm.

L’épaisseur de la forme ne sera pas inférieure à 4cm au point bas.

B- RELEVES

Sur la longueur des acrotères et au pourtour de toutes les émergences, réalisation d'un relevé au mortier de ciment dosé comme celui de la forme de pente avec façon de gorge arrondie et grillage. 

C-  CHAPE DE LISSAGE

Sur la forme de pente et au-dessus des dalles pentées, sans forme de pente, y compris sur le développé des relevés, il sera exécuté une chape de lissage en mortier  n° 4.

Le dessus sera parfaitement surfacé.

Sur les formes de pente, l’Entrepreneur pourra exécuter une chape de ciment incorporée près coulage du béton.

D-   COMPLEXE D'ETANCHEITE

  ETANCHEITE BICOUCHE AUTO PROTEGEE
Le complexe d'étanchéité sera posé par adhérence totale de 2 membranes, dont la 2ème membrane ROOFSEAL Ar est  auto protégée par granulés ardoisés.

Le support présentera une pente maximale de 5%, et comprendra :

· 1 couche d’indépendance  constituée d’un voile de verre.

· 1 Couche d'enduit d’imprégnation à froid en Concret Primer à raison  de 300g/m2.

· La 1ère couche en membrane ROOFSEAL G - Epaisseur : 2mm.

· La 2ème couche en membrane ROOFSEAL Ar - Epaisseur : 4mm, soudée au chalumeau sur la 1ère couche.

ETANCHEITE  AUTO PROTEGEE DES RELEVES
L'étanchéité des relevés en partie courante comprendra :

· 1 sous couche primaire en Concret Primer à raison de 300 g/m2.

· 1 bande d’équerre en membrane ROOFSEAL P - Epaisseur : 3mm, appliquée aux reliefs de développé de 30cm, soudée en plein sur la costière et sur la partie courante par un talon de 15cm.

· 1 membrane ROOFSEAL G - Epaisseur : 2mm,  soudée sur toute la hauteur à 5cm de la costière avec un talon de 20cm au minimum sur la partie courante.

· 1 membrane ROOFSEAL Ar - Epaisseur : 4mm,  soudée sur toute la hauteur avec un talon de 25cm au minimum sur la partie courante.

NŒUDS DE PENTE NULLE
Le fil d’eau sera renforcé par une 3ème couche en membrane ROOFSEAL P - Epaisseur : 3mm, de 1,00m de part et d’autre, à réaliser sous le système bicouche.   

RENFORCEMENT

Le renforcement est assurée par une 3ème couche en membrane ROOFSEAL P - Epaisseur : 3mm, de 1,00m de part et d’autre des circulations techniques et des socles sous appareillages en terrasse technique, à réaliser sous le système bicouche.   

PROTECTION

Sans protection étant donné que le système préconisé est auto protégée.

PRECAUTIONS

Avant la mise en place du complexe des relevés la surface sera nettoyée et au besoin, le titulaire effectuera un enduit au mortier de ciment pour que la surface soit uniformément plane. Dans chaque cas le renforcement du revêtement à la jonction des relevés et des parties courantes est obligatoire.

NOTA : Les essais sur le complexe d'étanchéité, qui doivent être réalisés suivant les prescriptions des normes en vigueur, sont à la charge de l’Entrepreneur.

SOUS LOT N° 3 - REVETEMENT

ARTICLE 23 : MISE EN OEUVRE DU REVETEMENT

23-1 REVETEMENT EN GRANITO COULE SUR PLACE

L'application du granito ne doit se faire en principe que sur des supports continus et stables à base de liants hydrauliques, elle doit être exécutée en surface ne dépassant pas 2m2.

Les séparations entre ces surfaces se feront au moyen de joints en matière plastique qui doivent traverser la couche de granito. Ils seront disposés suivant les prescriptions des Architectes.

La forme sera constituée par une couche de 5cm d'épaisseur au mortier de ciment comme il est dit à l'article 130 du D.G.A.

La composition de la couche d’usure sera de 50 Kg de ciment pour 130 Kg de grains concassés pour les sols, le granito ne devra contenir aucune poussière.

L'exécution sera faite suivant les prescriptions de l'article précité du D.G.A.

La couche d'usure est appliquée après humidification de la sous-couche.

La composition est étendue à la truelle, égalisée au "frotton" et roulée.

L'excès de ciment et d'eau est éliminé au cours du coulage, de façon à serrer les granulés en ne laissant subsister que le ciment nécessaire à leur scellement.

Après durcissement du ciment (4 à 15 jours selon le ciment employé, les oxydes minéraux, les conditions d'ambiance), le revêtement subit un premier polissage mécanique à la moule abrasive au carbure de silicium suivi d'un masticage au ciment pour reboucher les opercules.

Après cette opération, application d'un polissage doux, d'un aspect poli, sans rayures et doux au toucher.

23-2 CARREAUX EN GRES CERAME

Les carreaux ne doivent présenter ni fissures, ni éclats.

Les arrêtes doivent être vives et parfaitement dressées. A la cassure, la structure doit être uniforme sans présenter de clivage, feuilletage, alvéoles, grains de chaux ou de quartz.

- Sable
Le sable utilisé est du sable de mer ou de carrière, lavé.

- Liant
Le liant est du ciment CPJ 35 conformément à la norme NF P15.301.

- Dosage
Pour les divers types de mortiers utilisés les compositions sont :

* mortier de ciment 

: 250 à 400 Kg de liant par m3 de sable sec

* mortier batard

: 300 à 400 Kg de liant par m3 de sable sec

* mortier de chaux        
: 400 Kg de liant par m3 de sable sec.

- Confection 

Les mortiers sont préparés de préférence au malaxeur.

Les mortiers sont préparés au fur et à mesure de l’avancement des travaux

L’emploi de mortier desséché ou ayant commencé à faire prise est interdit

L’épaisseur du mortier de pose sera de 4 à 5cm.

Après humidification du support ou de la forme, le mortier de pose est étalé puis compacté jusqu’à une diminution de volume de 20%.

Le support ou la forme doit être exempt de tous dépôts, déchets, pellicules de plâtre, etc…

La pose des carreaux ne se fait que lorsque la dalle du support a fait la plus grande partie de son retrait.

La pose se fait à joints serrés, à bain de ciment.

Les joints seront remplis de coulis en ciment pur coloré.

Les carreaux seront protégés durant la durée des travaux.

TOLERENCE DE POSE

- Planitude 

Une règle rigide de 2m de longueur posée en tous sens ne doit pas accuser d’écart supérieur de 3mm.

- Alignement 

La même règle, posée de sorte que ses deux extrémités règnent avec les bords homologues de deux carreaux de même ligne ou rang, ne doit pas accuser de différence d’alignement supérieur à 1mm en plus de tolérances de calibrage.

La largeur des joints entre carreaux est fonction de la nature et du format des carreaux, et doit être conforme à la prescription de pose et avis du Maître d’Oeuvre.

L’utilisation de taquets, pour obtenir des joints uniformes est obligatoire.

Le coulis ou mortier est préparé en faible quantité, le coulis doit être fluide afin de bien pénétrer dans les joints.

La finition des travaux de revêtement de sol comporte le nettoyage exécuté immédiatement après le coulage des joints, au chiffon sec et à la sciure fine de bois blanc.

Après le coulage des joints et le nettoyage de la surface, la protection normale des carreaux doit être assurée.

23-3 REVETEMENTS MURAUX EN FAIENCE OU EN GRES CERAME

Les carreaux seront aux choix de l’entreprise soit :

· Scellés directement sur le support à l’aide d’un mortier de ciment CPJ 35 dosé à 350 Kg pour un m3 de sable. L’épaisseur du mortier, après pose, ne doit pas excéder 1,5cm.

· Collés à la colle spéciale sur un enduit au mortier du ciment parfaitement dressée.

Avant la pose, les carreaux seront trempés dans l’eau propre puis ressuyés en évitant que cette opération n’ait lieu au soleil ou dans les courants d’air.

Les surfaces de supports seront dressées par l’entreprise de ce lot. L’Entrepreneur doit vérifier les angles des murs et s’assurer qu’ils sont à 90°.

Les surfaces des supports seront parfaitement nettoyées avant d’être arrosées et recouvertes d’un gobetis de 5mm d’épaisseur minimale. Les carreaux seront posés, à joints larges ou serrés suivant les indications des Architectes, au mortier appliqué sur une épaisseur de 10mm, minimum et ce sur toutes la surface des carreaux.

Les joints seront remplis au coulis de ciment blanc, parfaitement nettoyés au moyen d’une éponge humide avant séchage. Le dernier rang de carrelage horizontal, vertical ou d’angle sera constitué par des carreaux à bords arrondis.

Tous les reliefs tels que robinets, tuyaux, colliers, etc...., existants lors de la pose seront entourés de carrelage. Celui-ci étant soigneusement découpé à la machine. Aucune plus-value ne sera prise en compte pour cette sujétion.

SOUS LOT N° 4 : MENUISERIE BOIS -  FERRONNERIE

ARTICLE 24 : DOCUMENTS TECHNIQUES DE REFERENCE

Les travaux du présent lot seront exécutés suivant les conditions et les prescriptions du Devis Général d'Architecture "D.G.A." et des documents qui s'y rapportent et en particulier les Documents Techniques Unifiés "D.T.U." dans leur dernière édition.

ARTICLE 25 : COORDINATION AVEC LES AUTRES ENTREPRISES

L'Entrepreneur est tenu, avant d'entreprendre la fabrication des ouvrages définis par les  dessins d'exécution, de vérifier sur place les dimensions des baies. Il signalera par écrit aux Architectes toutes les erreurs de dimensions et de réservations prescrites par ses dessins et non respectées.

Faute de s'être conformé à cette prescription, l'Entrepreneur subira seul la responsabilité des erreurs non signalées en temps utiles.

ARTICLE 26 : PROTOTYPES ET ECHANTILLONS

Dans les délais précisés au planning d'exécution, l'Entrepreneur sera tenu de soumettre à l'approbation des Architectes un élément type de chaque nature d'ouvrage prévue.

La fabrication en série de menuiseries ne pourra commencer qu'après la réception définitive et sans observation des Architectes.

Tous les éléments réalisés devront être rigoureusement conformes aux prototypes acceptés par les Architectes, faute de quoi ils seront refusés à la réception.

ARTICLE 27 : TRANSPORT - RECEPTION A LA LIVRAISON - STOCKAGE
Le transport de tous les éléments de menuiserie sera exécuté avec toutes les précautions nécessaires pour éviter les détériorations de toutes natures.

Tout élément non conforme ou de mauvaise qualité sera rejeté et immédiatement évacué du chantier.

Le stockage sur le chantier sera fait dans un local, à l'abri des intempéries, suffisamment ventilé pour éviter toute altération des bois.

ARTICLE 28 : PROTECTION DES OUVRAGES
L'Entrepreneur est responsable de la protection de tous les ouvrages faisant partie de son marché, et ce, jusqu'au complet achèvement de l'ensemble des travaux de construction, et jusqu'à la réception provisoire tous corps d'état.      

Il doit la fourniture et la pose de tous les éléments de protection solides et durables, en particulier aux en​droits de passages fréquents.

ARTICLE 29 : PROVENANCE DES MATERIAUX
Les matériaux destinés à l'exécution des travaux seront d'origine marocaine et il ne sera fait appel à des matériaux d'origine étrangère qu'en cas d'impossibilité de se les procurer sur le marché local.

Par le fait de son offre, l'Entrepreneur est réputé connaître les ressources des dépôts du Maroc, et aucune réclamation ne sera admise concernant les prix à pied d’œuvre des matériaux nécessaires à l'exécution des ouvrages.

ARTICLE 30 : PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA MENUISERIE BOIS
Les bois utilisés seront exempts de tous défauts, trace de pourriture ou épaufrure, nœuds vicieux ou non adhérents, de dégâts d'insectes, de fente de battage, de gélivure et de roulure. Tous les bois recevront un traitement fongicide avant toute mise en œuvre. Le nombre des nœuds devra être aussi réduit que possible. Les bois comportant trop de nœuds seront refusés. Les parcloses et alèses seront en bois dur et de même nature.

Les parcloses seront d'une seule pièce. Tout rajout sur une longueur sera refusé.

ASSEMBLAGE
Les assemblages ne comporteront aucun vide susceptible de nuire à l'étanchéité ou à la solidité de la menuiserie.

Les défauts d'assemblage ne seront en aucun cas dissimulés y compris au moyen de mastic.

Les assemblages collés seront exécutés de telle sorte qu'aucun décollement ne puisse se produire dans le temps par suite de variations dimensionnelles des bois par retrait, par fendillement de la colle, par suite de l'action de l'humidité, de l'eau, ou de la température naturelle ou artificielle.

A l'exclusion de tout autre mode d'assemblage, toutes les pièces de menuiserie seront assemblées à tenons et mortaises. Les assemblages à enfourchement seront interdits même pour les précadres et les bâtis dormants (cadres).

POSE ET CALAGE DES OUVRAGES

Tous les ouvrages seront mis en place et réglés par l'Entrepreneur avec la plus grande exactitude et un aplomb parfait.

Les percements de trous, saignées, feuillures et scellements seront exécutés par ses soins et sous sa responsabilité.

Les scellements, calfeutrements intérieurs et extérieurs seront exécutés par le maçon.

Néanmoins, l'Entrepreneur restera responsable de la position de l'aplomb de ses ouvrages.

A cet effet, il devra :

· Effectuer les scellements partiels suffisamment nombreux et solides pour éviter tous déplacements et déviations en cours de chantier avant que le maçon n'effectue les  scellements définitifs.

· Prévoir toutes les cales et étrésillons provisoires, les  protections ou autres ouvrages nécessaires pour empêcher les  déformations.

· Surveiller et vérifier tous les scellements définitifs exécutés par le gros-œuvre.

ARTICLE 31 : RESCRIPTIONS CONCERNANT LA MENUISERIE METALLIQUE  
Les ouvrages seront exécutés avec le plus grand soin, les assemblages seront parfaitement ajustés, les profils bien dressés sans cassures ni défauts susceptibles d'altérer leur résistance ou la netteté des formes; les tôles et plats seront bien plans.

Toutes les pièces devront être soudées exemptes de faibles stries ou gerçures. Le nombre et la disposition des soudures seront en apport avec les dimensions des pièces à réunir et avec les efforts qu'elles auront à subir.

Les soudures seront bien affleurées. Toutes les ferronneries recevront avant leur départ de l'atelier, une couche d'impression au minium de plomb.

Il est spécifié que l'Entrepreneur reste entièrement responsable de la pose des ferronneries (repérages, niveaux, aplomb et scellements).

La couche d'imprégnation sera exécutée à la brosse. Après le transport, les surfaces, qui seront cachées à l'achèvement, seront reprises et les dégradations de la couche primaire seront réparées avant montage. Après mise en place des ouvrages, les dégradations de la couche primaire seront réparées soigneusement.

Les assemblages seront soudés et réalisés de telle sorte qu'il puissent, sans déformation ni amorce de rupture, satisfaire aux essais mécaniques. Quels que soient les procédés de réalisation utilisés, les assemblages ne devront pas permettre les infiltrations et le séjour de l'eau entre les profilés assemblés. Sur le parement des cadres métalliques ou la ferronnerie, les soudures ne devront présenter aucune discontinuité. En outre, les traces de soudure devront être enlevées sur toutes les surfaces où elles seraient nuisibles à l'aspect, à l'étanchéité et au bon fonctionnement des ouvrages.

SOUS LOT N° 5 : MENUISERIE ALUMINIUM

ARTICLE 32 : PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA MENUISERIE ALUMINIUM
32.1- Généralités :

Les menuiseries en aluminium seront exécutées en profilés extrudés tels qu'ils sont livrés par les fabricants, dont les produits sont régulièrement approvisionnés au Maroc.

Ces profilés auront été traités en finition par anodisation, avant l'emploi et les épaisseurs seront déterminées par les dimensions des ouvrages ; il est essentiel d'obtenir, dans ces bâtiments, des menuiseries robustes, d'un maniement simple, résistants à l’air marin et étanches aux vents, poussières et pluies. L'aspect sera également un important élément d'appréciation.

Les métaux mis en œuvre seront travaillés avec le plus grand soin. Ils devront, d'une manière générale, répondre aux conditions suivantes :

-  Etanchéité absolue à l'air et à la poussière

-  Etanchéité absolue à l'eau de pluie

-  Inoxydabilité des métaux non ferreux

-  Rigidité des éléments montés.

32.2- Profils :

Les profils en aluminium seront de première qualité en laqué blanc

Les caractéristiques générales seront les suivantes :

-  ANODISATION 20 MICRONS MINIMUM.

-  LES COULISSANTS SERONT DE LA SERIE MONTAGE PARE MBOITEMENTS

-  LES OUVRANTS ET FIXES SERONT DE LA SERIE GROS TUBULAIRE.

Les assemblages seront nets, parfaitement d'équerre et alignés, sans cavité ni déformation. Les profils seront travaillés à la machine-outil pour ne pas détériorer l'anodisation du métal, aucune coupe ou ajustage manuel sur le chantier ne sera toléré.

Tous les profils seront munis des pièces ou chicanes nécessaires pour l'évacuation des eaux de condensation ou d'infiltration. Les circuits d'évacuation des eaux de condensation ou d'infiltration devront être étudiés afin de ne pas être exposés à la pression directe du vent. 

Les parcloses en aluminium seront du système à clips avec montage des vitrages sur profils néoprène.

32.3- Précadres :

L'Entrepreneur devra la fourniture et la pose de précadres pour tous les éléments à fournir. Il sera exigé que ces précadres soient, après la pose de l'élément fini, entièrement dissimulés par les profils ou couvre-joints qui s’avéreraient nécessaires. Une étude spéciale sera faite pour les pièces d'appui.

Les précadres recevront avant la pose, deux couches de peinture antirouille compatible avec la galvanisation.

Ces précadres seront en tôle pliée, galvanisée de 20/10ème d'épaisseur.

32.4- Cadres dormants

Les cadres dormants seront réalisés en profilé aluminium.

Les traverses basses des châssis comporteront une pièce d'appui avec rejingot pour rejet d'eau et un système d'évacuation des buées et eaux pluviales parfaitement efficace. Les traverses basses des portes-fenêtres devront recouvrir les revêtements et former un seuil au niveau du sol.

32.5- Châssis pivotants

Les châssis pivotants comporteront les pivots à freins avec arrêts, les condamnations nécessaires, les poignées de manœuvre ainsi que les joints d’étanchéité en néoprène.

32.6- Châssis ouvrants à la Française

Les vantaux ouvrants comporteront les paumelles, crémones, verrous encastrés, fermetures de sécurité, les buttoirs et éventuellement les serrures de sûreté encastrées. 

Leur étanchéité sera assurée par des joints d’étanchéité en néoprène.

32.7- Châssis coulissants

Les châssis coulissants seront construits avec des profilés permettant l'emboîtement du montant vertical dans la traverse basse, de manière à obtenir une parfaite étanchéité des angles et éviter les coupes d'onglet avec les profilés de même largeur.

Les vantaux coulissants comporteront les galets de roulement assurant un fonctionnement silencieux et facile. Ces galets seront fixés sur platine comportant un système de réglage, de même que les verrous de fermeture, afin de régler parfaitement le vantail coulissant par rapport au cadre dormant, garantissant une parfaite étanchéité.

32.8- Quincaillerie

Les articles de quincaillerie seront toujours de première qualité et garanties par l'Entrepreneur qui en demeurera responsable. Ils devront porter l'estampille S.N.F.Q. Ces quincailleries seront complètes, du modèle le plus récent et spécialement étudiées en fonction des profilés employés. Chaque serrure comportera sa gâche et sa contre-gache. Toutes les vis employées seront en acier inoxydable ainsi que toutes les pièces de montage.

32.9- Fixation au Gros Oeuvre - Réservations - Scellements

Les scellements dans le Gros-Oeuvre se feront par un système de fixation à sec : 

-  Fixation par équerres en plat plié ou cornière en acier galvanisé fixées elles-mêmes sur des tasseaux réservés.

-  Fixation par chevilles à expansion genre SPIT ROCK.

-  Fixation sur rails genre HALFEN ou VEMA (profilés en U fermé)

Dans le cas d'un système à sceller dans des panneaux préfabriqués au moment du coulage, l'Entrepreneur de menuiserie fournira des gabaries de positionnement de ces éléments et assistera l'entreprise de Gros-Oeuvre dans la mise en place.

32.10- Etanchéité des ouvrages

L'Entrepreneur du présent lot sera seul responsable de l'étanchéité à l'air et à l'eau des menuiseries aussi bien entre ouvrants et dormants qu'entre dormants et maçonneries. L'étanchéité des joints au pourtour des menuiseries (entre  dormants et maçonneries) devra tenir compte des dilatations des différents matériaux et des jeux de montage. Elle sera assurée au moyen de joints d'étanchéité souples et stables faisant obligatoirement l'objet d'un avis technique favorable du CSTB.

Les classes de résistance au vent, d'étanchéité à l'eau et de perméabilité à l'air des fenêtres, à retenir en fonction de leur exposition, seront déterminées suivant les prescriptions du D.T.U. 36.1/37.1.

L'étanchéité entre les ouvrants et les dormants sera assurée par un double plan de joints élastomère extrudé, à lèvres souples (spécialement étudié en fonction des pressions) posés par clipsage dans les rainures des profilés.

Tous  les  éléments  qui  présenteraient des  imperfections d'étanchéité, de montage ou de matériaux devront être enlevés et remplacés par d'autres, nécessairement irréprochables.

32.11- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX VITRAGES DES MENUISERIES

            ALUMINIUM

Les vitrages des menuiseries aluminium seront fournis et posés par l'Entrepreneur du présent lot et ces vitrages seront inclus dans le prix unitaire de chaque ouvrage. Les épaisseurs des vitrages du présent descriptif sont des épaisseurs minimales. En tout état de cause, les vitrages auront une épaisseur conforme aux normes et déterminée  suivant les prescriptions du D.T.U. N°39. Ils seront non déformants, et de premier  choix. 

La fixation des vitrages sera réalisée sous parcloses aluminium, avec double plan de joints en élastomère extrudé, posés par clippage dans les rainures des profilés pour les parties horizontales, et par collage pour les parties verticales.

Le système d’étanchéité des vitrages utilisés en façade sera conforme aux prescriptions du mémento D.T.U. N° 39.

SOUS LOT N° 6 - ELECTRICITE

ARTICLE 33 : NORMES ET REGLEMENTS
L'Entrepreneur est soumis aux dispositions définies par les normes suivantes :

· Normes marocaines 7.11.CL 006 éditées par le Ministère des Travaux Publics concernant les règles techniques des installations de branchement de première catégorie com​prises entre le réseau de distribution et l'origine des installations intérieures.

· Normes marocaines 7.11.CL 005, éditées par le Ministère des Travaux Publics et des Communications concernant l'exécution et l'entretien des installations de première catégorie.

· Cahier des charges applicables aux installations électriques des bâtiments éditées par le C.S.T.B du D.T.U cahier n°70.1 

· Règles de construction et d'installation des postes de livraison ou de transformation raccordés à un réseau de distribution publique ou privée de deuxième catégorie, éditées par le Ministère des Travaux Publics  (suivant arrêté n° 566-70 du 2 Octobre 1971);

· Prescriptions de la norme française UTE C 15.100 traitant de l'exécution et de l'entretien des installations électriques de première catégorie et ses additifs, en vigueur au jour de l'adjudication ;

· Prescriptions des textes officiels à la protection contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (J.O.) UTE C 12.200 (1965-1976) ;

· Prescriptions imposées par la régie locale de distributions;

· Prescriptions du décret du 14 Novembre 1962 et ses additifs relatifs à la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques, pour tous les cas où le dit décret est applicable (UTE. C. 12.100) ;

· Normalisations, spécifications et règles techniques établies par l'UTE (dernières éditions en vigueur notamment l'appareillage général, les conducteurs, les moulures et conduites, les mesures de protection contre la mise sous tension accidentelle des masses métalliques, etc....), les  normes  et   publications auxquelles il est fait référence dans l'annexe  de la norme UTE C 15.100 ;

· Normalisations, spécifications, règles techniques concernant les installations téléphoniques et télégraphiques ;

· Arrêté du Ministère des Travaux Publics n° 127.63 du 15 Mars 1963 concernant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique. 

L'application de ces documents auxquels les installations peuvent être tenues de satisfaire ne dispense pas de respecter les prescriptions, règles, circulaires et décrets administratifs, tant généraux que particuliers aux locaux, ainsi que tous les textes officiels complétant ou modifiant les pièces dont il est fait état, qui seront publiés postérieurement à l'élaboration du présent cahier des clauses techniques.

ARTICLE 34 : QUALITE DES FOURNITURES
Les conditions imposées dans le présent descriptif sont à respecter. 

Ne sont admises que les dérogations, variantes ou particularités ayant obtenu l'agrément de la Maîtrise d'Oeuvre et ayant pour cause :

· Les qualités du matériel.

· Les délais d'approvisionnement ou de réalisation.

· Les modifications demandées par la Maîtrise d'Oeuvre.

Tous les matériaux proposés par l'entreprise doivent être de fabrication standard, sauf dérogations spéciales et soumis à l'agrément de la Maîtrise d'Oeuvre.

L'Entrepreneur doit justifier par des documents ou par des procès-verbaux d'essais, que les équipements et matériaux proposés répondent aux conditions normales d'exploitation demandées.

Le matériel et les types d'installations proposés doivent être conformes aux recommandations du CEI et plus particulièrement aux normes françaises UTE et à la norme marocaine NM 7.110CL.005

ARTICLE 35 : MISE EN OEUVRE DES FOURNITURES
- PERCEMENTS, SCELLEMENTS ET FIXATIONS DIVERSES
Tous les percements, scellements et fixations diverses sont à la charge de l'Entrepreneur du présent lot. Les réservations importantes sont réalisées par l'Entrepreneur du lot gros-oeuvre suivant les indications fournies par  l'Entrepreneur du présent lot.

Pour l'exécution des scellements que l'Entrepreneur est amené à effectuer, le ciment doit être du type rapide. L'emploi du plâtre est interdit.

Pour les fixations éventuelles prévues sur des parties métalliques, l'Entrepreneur doit exécuter des raccords anti-rouille dans le cas où des soudures ou des percements doivent être réalisés.

- TRAVERSEE DES PAROIS

Elles doivent répondre aux normes UTE C 15.100 et PNM 7.11CL.005.

Tous les fourreaux ainsi que les percements et scellements nécessaires à leur pose sont effectués par l'Entrepreneur du présent lot. Ils doivent être d'un diamètre approprié à celui des câbles dont ils assurent le passage et dépasser sur chaque face la paroi qu'ils traversent d'un centimètre.

- REPERAGES DES CABLES
Les câbles spécifiques aux appareils sont repérés à leurs points de départs, changements de direction et d'aboutissement par une bague dont l'indication doit correspondre aux schémas fournis.

- VISSERIES ET BOULONNERIES
Seul l'emploi de boulonnerie et de visserie cadmiées est admis.

- TOLES
Les tôles sont de qualité double décapage, traitées au chromate de zinc, soigneusement mastiquées et poncées avant  peinture.

- PEINTURES
Toutes les parties métalliques sont recouvertes d'une couche de minium de plomb contenant au minimum 20% d'huile de lin.

- CABLES

Les câbles et conducteurs utilisés sont de la série H07V-K dans les coffrets, H07V-U pour la distribution secondaire et U1000 RO2V pour les alimentations principales. 

ARTICLE 36 : ESSAIS, CONTROLES ET RECEPTIONS
- ESSAIS DES MATERIAUX
Les modalités spécifiques d'exécution des essais sont définies par les normes UTE C 71.100,C. 71.200 et 71.210.

- CONDITIONS DE RECEPTION DES TRAVAUX

a) RECEPTION PROVISOIRE

La réception provisoire est prononcée lorsque les conditions ci-après auront été réunies :

· Remise des plans de recollement.

· Essais de réception ci-après concernant :

· Mesure de la résistance des prises de terre,

· Vérification de l'isolement des différents éléments  R>1000 ohms par le volt de tension de régime,

· Equilibrage des phases,

· Essais de fonctionnement de l'installation et de ses protections,

· Essais de rigidité diélectrique de tous les circuits à 2U+1000 volts, U étant la tension de service.

· Essais de continuité des circuits de protection

· Essais sur les appareils d'éclairage prévus par les normes françaises UTE C 71.100 - 71.200 - 71.210,

· Autres essais contenus dans la norme UTE C.15.100.

b) RECEPTION DEFINITIVE

Les mêmes essais de la réception provisoire seront répétés. 

ARTICLE 37 : SPECIFICATIONS TECHNIQUES PARTICULIERES
- DISTRIBUTION GENERALE BASSE TENSION
A l'intérieur des bâtiments  et à partir des armoires de protection et jusqu'aux tableaux, la distribution se fait soit par câbles U 1000 RO2V posés sur chemin de câble, sous tube rigide ininflammable, ou dans une tranchée protégée par buses.

- TABLEAUX ET ARMOIRES
Les tableaux sont étanches, en tôle d'acier peinte à la laque glycérophtalique, ou en polyester, équipés d'un vantail fermant par batteuse avec serrure et clef.

Ils comprennent l'appareillage nécessaire pour la protec​tion, le sectionnement et la commande des circuits. Ils sont réalisés conformément aux prescriptions ci-dessous :

· Appareils fixés sur barreaux oméga,

· Câblage en U 500 V ou U500 SV,      

· Appareillage prise avant ou arrière,

· Repérage de tous les appareils par étiquette gravée fixée  sur barreau,

· Barres de terre et de neutre pour les départs,

· Les tableaux doivent s'ouvrir côté circulation.

- ECLAIRAGE DES LOCAUX
L'implantation des luminaires et leurs appareillages de commande doit être conforme aux plans.

Les conduits de distribution sont en ICD noyé dans la chape. Les conducteurs sont en H 07V-U 1,5 mm² de section minimale.

Chaque type d'appareil d'éclairage est choisi suivant le type du local, conformément à la norme UTE. C 71.100 et à   la norme UTE C 12.200.

L'appareillage d'éclairage par tube fluorescent est du  type compensé à allumage rapide par starter.

Les tubes seront en blanc brillant de luxe pour les bu​reaux et en blanc industriel pour les locaux techniques.

- PETIT APPAREILLAGE
Il est généralement du type encastré, à fixation par vis,   Bakélite ou équivalent, excepté dans les locaux techniques où il est du type étanche, genre Plexo, sauf spécifications sur les plans. Le matériel est installé à :

· 1,30 m du sol pour les interrupteurs et bouton-poussoirs,

· 0,30 m pour les autres prises de courant excepté pour les  locaux techniques où prises de courant et interrupteurs  sont groupés, dans la mesure du possible.

- MISE A LA TERRE  REGIME DES MASSES ET DU NEUTRE
a) PRINCIPE

La prise de terre des masses doit être constituée par un conducteur en cuivre de 28mm2 relié au câble de terre posé en fond de fouille, ceinturant l'ensemble de l'ouvrage et remontant en boucle au poste de transformation et aux boîtes d'alimentation.

L'Entrepreneur du présent lot doit s'assurer de la valeur  exacte de la prise de terre en place et, si nécessaire la compléter par piquets (battus ou forés) de façon à obtenir            une prise de terre générale ayant la résistance souhaitée. Il doit prévoir un regard de visite pour les éventuelles prises de terre sur piquet.

b) RACCORDEMENTS DIRECTS

La remontée de terre au niveau du poste doit être raccordée par une barrette sur laquelle viendront se raccorder toutes les masses du poste de transformation.

c) MISE À LA TERRE DES MASSES D'UTILISATION

Chaque appareil décrit ci-dessous sera relié à la boucle de terre.

· Carcasse de luminaires,

· Boîtes, coffrets de dérivation métallique,

· Châssis des tableaux - armoires, etc...,

· Bornes de terre des prises de courant.

L'Entrepreneur amène préalablement à chacune des alimenta​tions qu'il installe pour les autres corps d'état un conducteur à proximité immédiate de l'extrémité de chaque ligne, laissée en attente et ceci, notamment pour toutes les installations des machines prévues.

Les sections de dérivation doivent être strictement confor​mes à la norme UTE C 15.100.

- LIAISONS EQUIPOTENTIELLES
L'Entreprise doit installer les liaisons équipotentielles dans les lavabos, toilettes, locaux techniques etc... Ces liaisons seront raccordées au réseau de terre conformément à la norme UTE C 15.121.

SOUS LOT N° 7 : PLOMBERIE  - SANITAIRES - PROTECTION INCENDIE

ARTICLE 38 - NORMES ET REGLEMENTS

Indépendamment des textes généraux cités au cahier des prescriptions spéciales, l'Entrepreneur du présent lot doit exécuter tous les travaux et toutes les installations selon les normes et règlements en vigueur,  à la date de la remise de son offre, et notamment :

· les normes Françaises AFNOR

· les documents techniques unifiés "D.T.U."

· les normes européennes 

· la norme C. 15.100

Les obligations de l'Entrepreneur comportent non seulement l'observation des prescriptions des textes énumérés, ci-dessus, mais aussi l'observation de tout autre décret, arrêté, réglementation (technique, environnementale et d’optimisation d’énergie par  notes de calcul)  ainsi que toutes les normes en vigueur à la date de la remise de l'offre.

Dans le cas où un point du projet ne serait pas conforme aux normes et règlements en vigueur, l'Entrepreneur devra le signaler au B.E.T. avant la remise de son offre. Une fois le marché adjugé tous les frais de modification du projet seront à la charge de l'Entrepreneur.

ARTICLE 39 - DEFINITION DES OUVRAGES
Les prestations à la charge du présent lot comprendront :

· L'adduction d'eau à partir du réseau existant.

· Les canalisations d'eau froide et d'eau chaude.

· Les canalisations intérieures d'évacuation des eaux pluviales, eaux usées et eaux vannes en descente des chutes  séparées. 

· La  fourniture et la pose des appareils sanitaires. 

· La réfection  et la remise en bon  état de fonctionnement de la chaufferie existante fonctionnant à l’Antarcide de Jerrada.

· La production d'eau chaude sanitaire à partir de la chaufferie existante. 

Ces prestations comprendront tous les travaux et fournitures nécessaires à la réalisation dans les règles de l'Art, à la conformité avec les normes, et au fonctionnement parfait et complet des installations.

ARTICLE 40 - PROVENANCE ET SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES FOURNITURES
Il est  précisé que les fournitures et les types d’installations proposées devront être conformes aux normes en vigueur et agréés par la Maîtrise d'Œuvre.

Au cas où les fournitures ne correspondent pas en tous points aux normes, les points dérogatifs devront être spécifiés explicitement dans les notices jointes à la soumission.

Les spécifications techniques particulières détaillées des fournitures seront mentionnées dans la description des travaux ci-après et feront appel dans tous les cas aux prescriptions des normes et règlements. 

ARTICLE 41 - MISE EN OEUVRE DES FOURNITURES
Les conditions de mise en œuvre des fournitures devront répondre aux règles de l'Art, aux recommandations des constructeurs, à la réglementation en vigueur et aux plans d'exécution.

41.1- RESEAUX EXTERIEURS

L’adduction d’eau sera réalisée en PVC sous pression, à partir  du réseau d’eau existant de la ville.

La pose des canalisations en P.V.C. s'effectuera dans des tranchées par tronçons successifs en commençant par les points hauts de manière à assurer l'écoulement des eaux  d'infiltration. 

La largeur des tranchées devra être telle qu'un homme puisse y travailler; elle ne sera pas inférieure à 0,70m. La profondeur d'enfouissement sera de l'ordre de 80cm minimum (par rapport à la génératrice supérieure).

Les tuyaux seront posés en files, bien alignés et bien nivelés. L'enfouissement des tuyauteries aura pour but de les protéger contre les dégradations extérieures et de conserver la fraîcheur de l'eau.

Le fond d'une tranchée devra être plan tout le long d'une même pente.

41.2- RESEAUX INTERIEURS

Tuyauteries
Le tracé définitif des canalisations devra être en principe celui qui est indiqué au projet, toutefois l'Architecte ou le B.E.T. pourront y apporter toutes modifications  qu'ils jugeront utiles pour tenir compte des particularités de construction et notamment du voisinage de canalisations d'eau ou d'électricité.

Les tuyauteries devront être placées :

· Hors des parois ou des planchers, sauf nécessité absolue ou convention contraire formellement spécifiée.

· De façon telle que les canalisations d'eau froide ne seront pas réchauffées inopportunément.

· En laissant un espacement suffisant pour permettre le démontage facile, sans causer de dégradations.

Les règles générales de pose sont indiquées dans la norme NF-P 41-201, elles se résument comme suit :

Les conduites devront  être fixées  par des supports permettant leur démontage.

· Les robinets d'arrêts, clapets et tous appareils spéciaux devront être rendus aisément démontables par des raccords ou des brides. 

· Les parties de conduite qui risqueront d'être soumises à une action corrosive nuisible devront être protégées et, de préférence, exécutées avec des matériaux résistant bien  à la corrosion.

· Les parties de canalisations exposées aux chocs devront  être protégées ou exécutées en matériaux résistants.

· Les conduites autres que celles en fonte traversant les murs et les planchers devront être protégées par des fourreaux.

· L'écartement maximal des supports des canalisations est fixé par la norme NF-P 41.203.

· Tout en recherchant les parcours les plus directs, il conviendra de veiller à ne pas percer un élément du bâtiment participant à sa résistance.

· Les fourreaux devront dépasser légèrement les faces des  murs et monter au-dessus des planchers, au moins jusqu'à hauteur de la plinthe, avec un collet de fermeture en mastic.

· Les tuyauteries en acier galvanisé seront fixées par des colliers en acier galvanisé, celles en cuivre par des colliers en laiton. Les colliers recevront soit une patte à scellement, soit une patte à vis à bois.

· Les mêmes colliers que pour l'acier seront employés pour les tuyaux en chlorure de vinyle, mais il sera prudent de prévoir l'interposition d'un matériau mou.

· Chaque colonne montante, secteur, ou partie sera munie de vannes d'arrêt avec vidange, permettant le sectionnement d'une zone précise, sans perturber l'alimentation des autres zones.

· La boulonnerie sera du type mécanique décolleté, avec tête  à pans.

· La pose des conduites se fera d'une façon parfaitement rectiligne par rapport aux plafonds et murs.

· Les dispositions adéquates devront être prises pour éviter les phénomènes d'électrolyse et de condensation.

· Les raccordements des raccords des tubes en polythène a ceux de l’acier galvanisé  seront par bagues diélectriques ou bagues en laiton 

· Partout où la dilatation des tubes risquera de  gêner  l'installation, on placera  des organes absorbant cette dilatation.

Les conduites encastrées dans les cloisons ne comporteront aucun raccord de serrage.

Dilatations
Les dilatations devront toujours pouvoir s'opérer et sans occasionner de dégâts, et toutes dispositions devront être prises, pour éviter les effets d'allongement sur les colonnes principales.

Fourreaux 

Le passage des canalisations à travers les murs, cloisons et planchers devra se faire par des fourreaux en acier, ou en chlorure de polyvinyle classe feu M1, scellés au ciment, d'un diamètre tel qu'ils permettront la libre dilatation des tuyauteries qu'ils protègent.

Dans les locaux de service et aux endroits de cloisons coupe-feu, ils seront en acier.

Toutes les dispositions seront prises pour éviter la projection de poussières et la transmission des chaleurs et des bruits par ces fourreaux, d'un local à l'autre.

Protection contre la corrosion
Toutes les parties métalliques des appareils, conduites, canalisations et accessoires posées par l'Entrepreneur seront protégées contre la corrosion.

Avant toute protection il faudra au préalable éliminer toutes rouilles, oxydations, calamines et impuretés etc...

La première couche de protection sera à appliquer immédiatement après la pose des fournitures si celles-ci n'ont pas une protection initiale.

POSE DES CANALISATIONS EN POLYETHYLENE RETICULE

Les règles générales sont indiquées dans l'avis technique du C.S.T.B. 14+15/92-332 ; Elles se résument comme suit :

· Toutes les tuyauteries posées en chape ou en cloison seront protégées par des gaines en plastique annelées avec un jeu de 30% du diamètre de la tuyauterie.

· La gaine doit être placée d’un seul tenant et sera étanche. La tuyauterie sera raccordée aux appareils sanitaires et aux collecteurs par des raccords, des tés, coudes et mamelons en laiton.

· Les collecteurs seront en laiton avec le nombre de sorties correspondant à ceux des plans et équipées de vannes d’arrêt à boisseau de ¼ tour et logés dans des niches.

· Les dispositions adéquates devront être prises pour éviter les phénomènes d'électrolyse et de condensation

CANALISATIONS D'EVACUATION

Toutes les canalisations d'évacuation devront assurer un écoulement rapide et sans stagnation (excepté les siphons) des eaux de pluie recueillies par moignons et des eaux vannes et usées chargées de déchets provenant des appareils  sanitaires.

Les évacuations des eaux pluviales se feront, dans la mesure du possible, par des colonnes droites, sans dérivation, de leur origine jusqu'aux collecteurs ou regards.

Les raccordements à la canalisation seront d'exécution flexible.

Les joints devront garantir une étanchéité parfaite à l'eau  et à l'odeur.

Pour les réseaux d'évacuation, des ouvertures de visite devront être en nombre suffisant pour permettre  l'entretien des conduites, particulièrement aux endroits de changement de direction, au pied de  chaque  colonne, et  sur les parties horizontales tous les 5,00 mètre.

Ces ouvertures seront garanties étanches à 100% et résisteront au minimum à une mise en charge égale à la hauteur de la colonne de chute.

Les raccordements s'effectueront dans la mesure du possible à 45°.

La vidange des canalisations et des appareils techniques s'effectuera à partir de siphons en attente, reliés sur le réseau d'évacuation des eaux usées.

Toutes les évacuations d'appareils, robinetteries, etc... seront munies d'un siphon, d'une garde d'eau de 5cm. au minimum et plus si précisé.

Les raccordements sur une chute s'effectueront à une dis- tance de 0,50m minimum, au cas où cette distance sera inférieure, ce raccordement présentera une différence de 0,10m. entre les deux ouvrages.

M O I G N O N S
Les moignons seront posés conformément aux D.T.U. N°43.

Les emplacements, les dimensions et le nombre de moignons seront étudiés par le B.E.T.

41.3- APPAREILS SANITAIRES
POSE DES ROBINETTERIES
Les robinetteries et accessoires seront posés aux emplacements prévus, conformément aux normes NF-P 41.201, aux plans d'exécution, ainsi qu'aux indications des fournisseurs.

Toutes les robinetteries telles que vannes, robinets, clapets, filtres, etc.... seront installées de manière à ce qu'elle soient  accessibles pour des raisons de contrôle et d'entretien.

Les essais auront lieu au jour fixé par la Maîtrise d'Oeuvre, à la demande de l'Entrepreneur. Celui-ci devra avoir effectué au préalable des essais et procédé  à tous les  réglages utiles.

L'Entrepreneur fournira tout le matériel, les instruments, la main d'oeuvre et le personnel qualifié pour effectuer les essais nécessaires. Tout défaut sera réparé à la charge de l'Entrepreneur et l'essai renouvelé le plutôt possible.

Toutes les installations seront essayées dans les conditions les plus critiques.

POSE DES APPAREILS SANITAIRES
La pose des appareils se fera de manière à garantir :

· Une parfaite stabilité et étanchéité en conformité avec leur utilisation

· Un plan horizontal ou vertical parfait.

L'ancrage dans les murs et sols s'effectuera au moyen de boulons scellés ou de tampons posés dans un percement exécuté à la chignole.

Toutes les fixations seront calculées en fonction de l'utilisation en pleine charge de l'appareil.

Dans le cas d'une pose contre une cloison de faible épaisseur, des tiges filetées traverseront de part et d'autre cette cloison avec des plaques d'appui des deux côtés.

Les consoles en fer profilé pour la pose de certains appareils tels que bacs de lavage ou éviers, devront  être galvanisées à chaud.

Les appareils posés contre un mur, tels que lavabos, W.C. à la turque et urinoirs seront pourvus d'un joint en  mastic souple inaltérable, pour éviter l'infiltration de  l'eau entre le mur et l'appareil.

SOUS LOT N° 8 : PEINTURE

ARTICLE 42 - PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES PEINTURES
Les travaux de peinture comprendront obligatoirement les phases suivantes :

a) Réception des supports réalisés par les autres corps d'état (enduit, plâtre, menuiserie bois, ferronnerie, etc...)

b) Apprêt,  nettoyage  des   fonds,   brûlage   pour   les   menuiseries   bois,   rebouchage, impression, enduit général etc...

c) les couches de préparation 

d) les couches de finition de la peinture après séchage parfait des couches de préparation.

e) le nettoyage parfait de toutes les pièces de quincaillerie ou appareillage électrique.

Tous les sols devront être efficacement protégés afin de n'être pas tâchés.

Chaque opération terminée pourra faire l'objet d'un constat, les deux couches de peinture devront se différencier par une légère nuance de teinte, la deuxième couche étant bien étendue, au ton exact défini par les Architectes.

L'attention de l'Entrepreneur est attirée sur le fait que les menuiseries et quincailleries posées avec une couche d'impression n'implique pas obligatoirement que cette impression ne soit pas destinée à protéger ses fourni​tures pendant la durée des travaux.

Les travaux tels que le nettoyage final des lieux sont à la charge de l'Entrepreneur et devront être exécutés de façon parfaite, les sols en carreaux, les plinthes et le retour horizontal des plinthes devront être lessivés à plusieurs reprises au savon noir de première qualité, l'esprit de sel étant formellement interdit.

Les hauts et bas de portes hors vue devront être peints, les serrures de portes bloquées devront être nettoyées avec précaution à l'essence et huilées ainsi que toutes les autres quincailleries, crémones, targettes, paumelles etc... toutes les paumelles et charnières perforées devront être huilées.

Le blanc de zinc devra être obligatoirement composé d'un minimum de 9+9,6% d'oxyde de zinc pur label de qualité "cachet vert".

ARTICLE 43 - ECHANTILLONNAGE DES TEINTES
L'Entrepreneur devra exécuter à ses frais et sur les indications des Architectes, tous les échantillons de teintes demandées.

Après accord des Architectes, l'Entrepreneur réalisera des échantillons témoins mobiles exécutés sur  acier, béton ou enduit.

Les surfaces de ces échantillons mobiles seront d'au moins 0,25m2 (0,50m x 0,50m).

ARTICLE 44 - TRAVAUX PREPARATOIRES ET DE FINITION DE PEINTURE 

                        EN ELEVATION       

Avant tout commencement des travaux préparatoires, l'Entrepreneur du présent lot procédera à la réception de tous les supports et signalera à la Maîtrise d'Oeuvre tous les défauts constatés.

Après préparation de ces surfaces témoins mobiles et  avant tout commencement d'exécution sur le chantier, les Architectes désigneront à l'Entrepreneur les locaux où seront exécutés sur des surfaces témoins fixes, des essais d'enduit pelliculaire garnissant et de finition de peinture.

Avant l'application des peintures proprement dites, les surfaces seront apprêtées et devront être reconnues par les Architectes, prêtes à recevoir les couches protectrices.

Les travaux préparatoires et de finitions seront exécutés avec le plus grand soin, conformément aux ordres donnés et aux prescriptions techniques générales, applicables  aux travaux de peinture, prévus au cahier n° 139, édité par le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (C.S.T.B.).

L'Entrepreneur sera soumis sans restriction, aux disposi​tions des articles 28, 70, 71, 173 et 174 du  Devis Général d'Architecture.

Les peintures seront, suivant le subjectile, exécutées soit par pulvérisation au pistolet, soit à la brosse,  soit au rouleau. Tout séchage artificiel est interdit.

En outre, il  est précisé :

· Qu'il peut être prescrit des teintes différentes dans chaque local.

· Que dans un même local, il pourra être prescrit l'exécution de teintes différentes.

Au cas où, après application des couches prescrites, certaines surfaces ne présenteraient pas une teinte uniforme, (parties mâtes ou traces de pinceaux) l'Entrepreneur devra, à ses frais, exécuter après nouveau ponçage les  couches supplémentaires nécessaires à la finition parfaite des surfaces peintes.

ARTICLE 45 - PROTECTION ET REMISE EN ETAT
L'entrepreneur devra assurer une protection parfaite des ouvrages qui pourraient être tachés par des produits. Seront notamment compris dans la protection, les enduits préalables sur les quincailleries, les appareils électriques, etc...

Sont compris dans les prix, le nettoyage, l'enlèvement de toutes les protections appliquées sur les différents ouvrages pendant l'exécution des peintures.

A défaut d'avoir pris des précautions suffisantes ou effectuer un nettoyage correct, les Architectes feront procéder aux nettoyages nécessaires aux frais de l'entreprise.

Les dépenses correspondantes seront déduites, sans autre préavis, sur le décompte des sommes qui lui seront dûes au titre de la présente entreprise.

Les Architectes exigeront également la réfection aux frais de l'entrepreneur des parties peintes et non réceptionnées qui auraient été endommagées sans que ce dernier puisse  opposer une recherche de responsabilité.

ARTICLE 46 - VERIFICATION ET CONTROLE DES PEINTURES     

Des vérifications de conformité auront lieu à la dili​gence de les Architectes, par un laboratoire agréé, aux frais de l'Entrepreneur.

Les prélèvements seront faits contradictoirement, si l’Entrepreneur ou son représentant dûment convoqué fait défaut, les prélèvements seront valablement faits en son absence.

Les échantillons destinés aux analyses de conformité pourront être prélevés immédiatement et de nouveaux essais seront effectués aux frais de l'Entrepreneur sur les lots de remplacement.

L'analyse qui fera apparaître, pour un échantillon déterminé, une qualité différente de celle présentée par le fabriquant, entraînera le non paiement de la surface peinte à l'aide de la peinture échantillonnée.

ARTICLE  47 - PROVENANCE DES MATERIAUX

Les matériaux destinés à l'exécution des travaux seront d'origine marocaine et il ne sera fait appel à des matériaux d'origine étrangère qu'en cas d'impossibilité de se les procurer sur le marché local.

Les matériaux provenant en principe des lieux de produc​tion suivants : 

	DESIGNATIONS


	LIEUX  DE  PROVENANCE

	 Enduit de peinture…………………..

 Peinture vinylique…………………...

 Peinture glycérophtalique……………

 
	  ASTRAL ou équivalent

  ASTRAL ou équivalent

  ASTRAL ou équivalent




CHAPITRE  III

DESCRIPTION DES OUVRAGES
CHAPITRE III

DESCRIPTION DES OUVRAGES

SOUS LOT N° 1 - GROS ŒUVRE  

I.1- TRAVAUX PREPARATOIRES - TERRASSEMENTS

  N.B/  L’Entrepreneur  doit  effectuer  une visite des lieux pour se rendre compte de l’importance et des difficultés d’exécution des travaux.

NETTOYAGE DU TERRAIN - INSTALLATION DU CHANTIER  - PALISSADE

IMPLANTATION DU BATIMENT 

Dès la réception de l’ordre de service prescrivant l’ouverture de chantier, l’Entrepreneur du lot Gros Œuvre  procèdera à l’installation et à la clôture du chantier.

La palissade  du chantier sera réalisée en tôle NERVESCO, de 2,00 m de hauteur, sur toutes les  façades du projet, avec peinture de couleur au choix de l’Architecte.

L’implantation du bâtiment sera réalisée par un Ingénieur géomètre agrée par l’Architecte et à la charge de l’Entrepreneur du présent lot.

Les frais découlant de l’installation du chantier, de la palissade, de l'implantation du bâtiment, du nettoyage du terrain (décapage de la terre végétale, enlèvement de la végétation, herbes, arbres, broussailles, détritus divers, sur toute la surface du terrain, évacuation des déblais à la décharge publique) et autres, sont compris dans les prix unitaires des autres articles du bordereau des prix - détail estimatif.

101- DEMOLITION DES DALLAGES EXISTANTS

Démolition des dallages et voiries existants se trouvant sur l’emprise du terrain, suivant la demande du Maître de l’Ouvrage.

Le prix comprend la démolition du dallage, longrines, chaînages, hérissonnage, l’évacuation des gravois à la décharge publique et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au  prix……………………….…….....………..……. N° 101

102- FOUILLE EN PUITS OU EN RIGOLE DANS TOUT TERRAIN

Pour fouilles de semelles, longrines, chaînages, en terrains de toutes natures.

Les fouilles seront comptées aux dimensions des ouvrages de béton armé, il ne sera pas tenu compte des sur largeurs exécutées, éventuellement, pour la facilité de l'exécution.

Ouvrage payé au mètre cube théorique suivant attachements au prix………..……… N° 102

103- PLUS VALUE POUR FOUILLE DANS LE ROCHER

Seront comptés comme rochers, tous terrains dans lesquels l'exécution de la fouille nécessite l'emploi de la masse, du coin, du compresseur, du marteau pneumatique ou des explosifs.

Ouvrage payé au mètre cube théorique suivant attachements au prix .......................... N° 103

104- EVACUATION DES TERRES OU MISE EN REMBLAI

Les déblais provenant des fouilles seront utilisés, après  accord de la Maîtrise d'Oeuvre, pour les remblais. Le prix comprend :

· Pour le remblai : mise en place des déblais par couches de 20 cm, arrosage,   compactage, et essais de laboratoire.

· Pour l’évacuation : Chargement et déchargement à la décharge publique.

Ouvrage payé au mètre cube théorique, sans foisonnement, au prix…………………. N° 104

I.2- FONDATIONS

105- BETON DE PROPRETE

A exécuter sous ouvrages en béton armé en fondation.

Il sera exécuté en béton n°2, l'épaisseur sera de 0,10 m, les débordements par rapport aux ouvrages en béton armé sont de 10 cm  de chaque côté.

Ouvrage payé au mètre cube au prix……………………………..…………………… N° 105

106- GROS BETON

Pour socles sous semelles et longrines. 

Exécution en béton composé de 1 000 litres de gravette 5/15, 450 litres de sable et 250Kg de ciment CPJ 45.

Y compris toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre.

Ouvrage payé au mètre cube au prix……………………………..…………………… N° 106

107- MACONNERIE DE MOELLONS EN FONDATION

Sous chaînages.

Exécution en moellons de carrières de la région, hourdés au mortier de ciment. 

Les parements seront dressés de manière à ne présenter aucune aspérité. 

Les joints seront soigneusement remplis au mortier en montant. 

 Ouvrage payé au mètre cube au prix…………………………………..…………….. N° 107

108- ARASE ETANCHE 

A exécuter pour éviter les remontées d’eau par capillarité dans les murs

Exécution d’une chape composée d’une arase au mortier de ciment et d’un feutre bitumé    36 S, mis en place entre 2 couches de bitume à chaud, y compris toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix….…………………………….……..…………. N° 108

109- BETON ARME EN FONDATION

Pour semelles, poteaux, longrines, chaînages,  voiles, etc...

Les ouvrages en fondation seront réalisés en béton n° 4.

Le prix  comprend :

· Coffrage des ouvrages tels que définis par les plans.

· Décoffrages, arrosage.

· Tous ragréages nécessaires pour livrer des surfaces parfaites.

· Traversées des ouvrages en béton armé ou en maçonnerie et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre cube au prix…………………………………………….……N° 109

110- ACIERS A HAUTE ADHERENCE EN FONDATION 

La qualité est définie par les plans de béton armé (Fe E 500).

Fourniture, façonnage et mise en place des armatures comme il est décrit dans le CPT, et positionnées sur les plans de béton armé, y compris cales en ciment et toutes sujétions.

Ouvrage payé au kilogramme théorique suivant plans de béton armé au prix…….… N° 110

111- JOINT DE DILATATION EN FONDATION 

Pour joint de dilatation entre ouvrages en béton armé de 5cm d’épaisseur.

Réalisation en polystyrène expansé ou en produit équivalent.

Le prix comprend les découpes, la mise en place du polystyrène, le dégarnissage du produit, la mise en place d’un mastic étanche type SIKA, et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix…………………………………..……………. N° 111

112- CEINTURAGE EN FOND DE FOUILLE 

A réaliser en cuivre nu de 28mm2, posé en fond de fouille, suivant les plans du B.E.T.

Le prix comprend la remontée dans le local technique et toutes sujétions.

La valeur de la mise à la terre doit être inférieure à 100 ohms.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix……………………………………………… N° 112

I.3- RESEAUX ENTERRES INTERIEURS

Les prix unitaires des réseaux enterrés comprennent :

· Les fouilles en terrain de toutes natures et à toutes profondeurs.

· Le lit de sable de 10 cm d'épaisseur, la mise en place des buses, et leur raccordement.

· La mise en remblai par couches de 20 cm et le compactage, l’évacuation des déblais à la décharge publique et toutes sujétions.

113- REGARDS NON VISITABLES DE 40 x 40

REGARDS DE SECTION INTERIEURE DE 40 CM x 40 CM

Exécution à toutes profondeurs nécessaires, fermeture par dallette en béton armé avec double cadre en cornière galvanisé, exécution d'enduit étanche intérieur, exécution de cunette, y compris terrassements et toutes sujétions.                                                                   

Ouvrage payé à l'Unité au prix……………………………………………………… N° 113

114- REGARDS VISITABLES DE 50 x 50

REGARDS DE SECTION INTERIEURE DE 50 CM x 50 CM

Exécution à toutes profondeurs nécessaires, fermeture par dallette en béton armé avec double cadre en cornière galvanisée, exécution d'enduit étanche intérieur, exécution de cunette, y compris terrassements et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………………..…………………… N° 114

115- REGARDS VISITABLES DE 60 x 60

REGARDS DE SECTION INTERIEURE DE 60 CM x 60 CM

Exécution à toutes profondeurs nécessaires, fermeture par dallette en béton armé avec double cadre en cornière galvanisée, exécution d'enduit étanche intérieur, exécution de cunette, y compris terrassements et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'Unité au prix……………………………..………………………… N° 115

116- CANIVEAU NON VISITABLE

Pour plomberie (extérieur et intérieur).

Caniveau en béton armé - Profondeur : 0,40m - Largeur : 0,40m (côtes intérieures)

Le prix comprend les terrassements, l’évacuation des déblais à la décharge publique, le coffrage, le béton, les armatures, l'enduit étanche, la fermeture par dallettes en béton armé, le remblaiement du caniveau extérieur et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix…………………………..…..……………… N° 116

117- CANALISATION EN PVC  DE 100 MM DE DIAMETRE

Pour passage des câbles électriques et téléphone, en PVC  100 mm de diamètre.

Le prix comprend les terrassements, le lit de sable, le jointoiement des buses, le raccordement aux regards existants et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix………………………………………………. N° 117

118- CANALISATION EN PVC TYPE ASSAINISSEMENT - DIAMETRE 200mm

Pour évacuation des eaux, en PVC, type assainissement - diamètre 200mm.

Le prix comprend les terrassements, le lit de sable, le jointoyage des buses, le raccordement aux regards et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix……………..……………………….….……. N° 118

119- CANALISATION EN PVC TYPE ASSAINISSEMENT - DIAMETRE 315mm

Pour évacuation des eaux, en PVC, type assainissement - diamètre 315mm.

Le prix comprend les terrassements, le lit de sable, le jointoyage des buses, le raccordement aux regards et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix……………..……………………….….……. N° 119

120- BRANCHEMENT AU RESEAU EXISTANT

Branchement aux regards existants indiqués par le Maître de l’Ouvrage.

Ouvrage comprenant :

· Les fouilles en tranchée à toutes profondeurs nécessaires et en terrains de toutes natures, pour déterminer le lieu du branchement.

· La fourniture et la pose des canalisations en béton vibré d’un diamètre correspondant. 

· Le percement des parois des regards existants.

· Le remblaiement en matériaux tout venant, après la pose des canalisations.

· La réfection de la chaussée, et les travaux de branchements hors site. 

Ouvrage payé à l’Ensemble au prix………….………………………………….…… N° 120

I.4- S O L S

121- HERISSONNAGE EN PIERRES SECHES DE 20CM D’EPAISSEUR

Mise en place d'un hérissonnage en pierres sèches de 20 cm d'épaisseur, après réglage, arrosage et compactage.

L’hérissonnage sera de bonne qualité et sera soumis à l'agrément du Maître d’Ouvrage  et du B.E.T.

Ouvrage payé au mètre carré au prix………………………………….……………… N° 121

122- DALLAGE EN BETON DE 0,13 M D’EPAISSEUR Y COMPRIS ACIERS

Exécution   suivant  les  prescriptions  techniques,  en  béton  n° 4, dosé à 350 Kg de ciment CPJ 45 - Epaisseur du béton : 0,13 m.

Le dallage en béton sera armé d'un quadrillage d'acier à haute adhérence de 8mm de diamètre posé tous les 15 cm ou d'un treillis soudé.

Le prix comprend le béton, l’acier, et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix……………………………….………………… N° 122

I.5- BETON ARME EN ELEVATION

123- BETON ARME POUR POTEAUX ET RAIDISSEURS

Exécution en béton n° 4, suivant les prescriptions techniques, pour poteaux de toutes formes. 

Le prix comprend : 

· Coffrage des ouvrages tels que définis par les plans.

· Façon de coffrage circulaire ou arrondi, chanfreins, brut de décoffrage, chapiteaux, ect.

· Décoffrage, arrosage.

· Tous ragréages nécessaires pour livrer des surfaces parfaites.

Aucune plus value ne sera accordée pour forme irrégulière.

Ouvrage payé au mètre cube au prix……………….…………………………………. N° 123

124- BETON ARME POUR POUTRES ET CHAINAGES 

Exécution en béton n° 4,  suivant les prescriptions techniques.

Le prix comprend :

· Coffrage des ouvrages tels que définis par les plans.

· Décoffrage, arrosage brut de décoffrage, chapiteaux, ect.

· Tous ragréages nécessaires pour livrer des surfaces parfaites.

Ouvrage payé au mètre cube au prix……………………………………….…………. N° 124

125- BETON ARME POUR DALLES PLEINES ET ESCALIERS

Exécution en béton n° 4 suivant les prescriptions techniques.

Dalles pleines de toutes épaisseurs, horizontales, inclinées ou courbes.

Même description que le prix  n° 123.

Ouvrage payé au mètre cube au prix………………………………………..….…….. N° 125

126- BETON ARME POUR VOILES DE PLUS DE 15CM D’EPAISSEUR

Pour violes de plus de 15cm d’épaisseurs.

Exécution en béton n° 4 suivant les prescriptions techniques.

Même description que le prix  n° 123, y compris façon de réservations pour passages et fenêtres.

Le volume de béton pour réservations des passages et fenêtres sera déduit.

Ouvrage payé au mètre cube au prix…………………………………………………. N° 126

127- BETON ARME POUR MENUS OUVRAGES

Pour violes de toutes épaisseurs, acrotères,  éléments de façades de coffrage complexe, lames en béton pour fenêtres,  ect…

Exécution en béton n° 4 suivant les prescriptions techniques.

Même description que le prix  n°123.

Ouvrage payé au mètre cube au prix…………………………………………………. N° 127

128- ACIERS A HAUTE ADHERENCE EN ELEVATION 

La qualité est définie par les plans de béton armé (Fe E 500).

Fourniture, façonnage et mise en place des aciers comme il est décrit dans le C.P.T, et positionnées sur les plans de béton armé, y compris cales en ciment et toutes sujétions.

Ouvrage payé au kilogramme théorique au prix……………..…………….…………. N° 128

129- PLANCHERS EN CORPS CREUX DE 15+5

Plancher en corps creux de 15 cm d’épaisseur, avec dalle de compression de 5 cm et nervures.

Le prix  comprend le coffrage, la fourniture et la pose des hourdis, la fourniture et la  mise en place du béton et des aciers pour nervures et dalles de compression, la fourniture et la mise en place des poutrelles simples ou jumelées et toutes sujétions. 

Ouvrage payé au mètre carré au prix……….………………………………………… N° 129

130- JOINT DE DILATATION EN ELEVATION

Pour joint de dilatation entre ouvrages en béton armé de 5 cm d'épaisseur. 

Réalisé en polystyrène expansé, avec bourrage en produit pâteux étanche dans les parties exposées. 

Le prix comprend les découpes, la mise en place, et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix……….………………………………………… N° 130

131- DALLETTES EN BETON ARME

Pour paillasses  et placards.  

Epaisseur : 0,08m, exécutées en béton n° 4.

Y compris coffrage, béton, armatures, ancrages dans les parois, décoffrage et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix…………………………………….…………… N° 131

I.6- MACONNERIE - CLOISONS

132- CLOISONS EN BRIQUES CREUSES DE 6TROUS

Pour murs côtés 10 cm sur les plans de l’Architecte.

Réalisation en briques creuses, de dimensions : 70 x 200 x 250mm, provenant d'une usine de la région.

Hourdage au mortier de ciment dans les conditions des prescriptions techniques, y compris raidisseurs, linteaux, et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix………………………………….……………… N° 132

133- DOUBLES CLOISONS EN BRIQUES CREUSES DE 6 TROUS + 6 TROUS

Pour murs intérieurs côtés 20 cm ou 25 cm sur les plans de l’Architecte.

Réalisation en briques creuses, de dimensions : 70 x 200 x 250mm,  provenant d'une usine de la région.

Hourdage au mortier de ciment dans les conditions des prescriptions techniques.

Y compris raidisseurs, linteaux, têtes de doubles cloisons et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix……….……………………….…………..…… N° 133

134- DOUBLES CLOISONS EN BRIQUES CREUSES DE 8 TROUS + 6 TROUS

Pour murs extérieurs.

Réalisation en briques creuses, de dimensions : 100 x 200 x 250mm pour la brique de 8 trous et 70 x 200 x 250mm pour la brique de 6 trous, provenant d'une usine de la région.

Hourdage au mortier de ciment dans les conditions des prescriptions techniques.

Y compris raidisseurs, linteaux, têtes de doubles cloisons et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix………………………….……………………… N° 134

135- MACONNERIE D’AGGLOMERES CREUX DE 15 CM

Réalisation en blocs creux de ciment de 15cm d’épaisseur.

Hourdage au mortier de ciment dans les conditions des prescriptions techniques. 

Y compris toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix………………………………………………… N° 135

136- BRIQUES DE PAREMENT

Réalisation en briques rouges, industrielles, provenant des usines de Mohammedia.

Hourdage au mortier de ciment dans les conditions des prescriptions techniques. 

Y compris pose sur champs et toutes sujétions.

Echantillon et appareillage à présenter au choix de l'Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré au prix……………..……………………….………….. N° 136

I.7- ENDUITS

137- ENDUIT EXTERIEUR AU MORTIER LISSE

Réalisé sur les murs et les plafonds extérieurs indiqués sur les plans de l’Architecte.

Exécution suivant les prescriptions techniques en 3 couches (la 1ère couche sera réalisé en grain de riz et la dernière couche sera lissée)

Y compris grillage galvanisé  entre la maçonnerie enduite et les parties en béton armé et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix…………………………………………….…… N° 137

138- ENDUIT INTERIEUR AU MORTIER LISSE SUR MURS

Réalisé sur les murs intérieurs. 

Exécution suivant les prescriptions techniques en 3 couches.

Y compris grillage galvanisé et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix………………………………………………… N°  138

139- ENDUIT AU MORTIER LISSE SUR PLAFONDS

Réalisé sur les plafonds intérieurs.

Exécution suivant les prescriptions techniques en 3 couches.

Ouvrage payé au mètre carré au prix……………………………………….………… N° 139

140- APPUIS DE FENETRES

Réalisé suivant les détails du B.E.T. en béton armé.

Une chape en ciment lissée en pente se remontant sur la pièce d'appuis de la menuiserie pour former rejengot, sera réalisée sur le béton armé.

Les enduits extérieurs, comporteront un larmier pour les appuis saillants. 

Le prix comprend le béton, les aciers, la chape et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix……………………………...………………. N° 140

141- COURONNEMENT D’ACROTERES

Ouvrage comprenant la façon d’enduit de ciment lissé sur la face supérieure des acrotères, la retombée, la goutte d’eau et la sous face jusqu’à la rencontre du retrait vertical.

Les enduits extérieurs, comporteront un larmier pour les appuis saillants. 

Le prix comprend l’enduit lissé, la façon de pente, les arrêtes et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix……………………………….……….….….. N° 141

142- FACON DE LARMIER ET DE JOINTS EN CREUX

Sur acrotères et divers.

Joints en creux entre béton et murs enduits. 

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix………………………………….…..……….. N° 142

143- ARRETES METALLIQUES - BAGUETTES D’ANGLE

A exécuter sur les angles saillants des murs intérieurs enduits, de 2 mètres de hauteur.

L’arrête comprendra des ailes en métal déployé et son modèle sera soumis à l’approbation de l’Architecte.

Ouvrage payé à l’unité au prix………………………………………………………... N° 143

I.8- OUVRAGES ET FACONS DIVERS

144- RENFORMIS EN BETON

Pour placards et lits.

Exécution en béton n° 2, non armé, y compris coffrage, décoffrage, enduit gras lissé de finition et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre cube au prix………………………….………………………. N° 144

145- POSE ET SCELLEMENT DE CADRES BOIS OU METAL DE TOUTES DIMENSIONS  

Pour cadres bois ou métallique de toutes dimensions.

Y compris mise en place du cadre, calage, scellement au mortier de ciment et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l’unité au prix………………………………………………..……… N° 145

146- AIDE À LA POSE  DE GRILLES DE PROTECTION

Pour grilles de toutes dimensions.

Y compris mise en place des grilles, calage, scellement au mortier de ciment et toutes sujétions.

Ouvrage payé  à l’unité au prix….……………………………………………………. N° 146

147- AIDE À LA POSE  DE MAIN COURANTE METALLIQUE

Pour main courante en tube rond des escaliers et fenêtres.

Y compris mise en place, calage, scellement au mortier de ciment et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix….…………………………………..………. N° 147

148- COUVRE JOINT EN PVC

Pour joints sur murs des façades.

Fourniture et pose de couvre  joint en PVC de 70mm de largeur légèrement bombé.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix…..…………………………………..………. N° 148

149- FAUX PLAFONDS EN STAFF LISSE 

Faux plafonds en staff lisse suspendu de 2cm d'épaisseur, posé horizontalement ou verticalement, y compris coupes, découpes, suspentes, réservations pour luminaires, liaison avec enduit des murs, couche de finition en plâtre,  retombées et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré développé au prix….…………………..……………… N° 149

150- CORNICHE DE 10 x 15 

Corniche en staff lisse suspendu de 2cm d'épaisseur, de 10 cm de largeur et 15 cm de hauteur, y compris coupes, découpes, suspentes, liaison avec enduit des murs, couche de finition en plâtre, et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix......................................................................... N° 150

151- JOINT CREUX   DE 7 x 7

Joint creux en staff lisse suspendu de 2cm d'épaisseur, de 7 cm de largeur et 7 cm de hauteur, y compris coupes, découpes, suspentes, liaison avec enduit des murs, couche de finition en plâtre, et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix….……………………..…………………… N° 151

SOUS LOT N° 2 - ETANCHEITE

201- FORME DE PENTE EN BETON, LISSEE

Forme de pente réalisée par un béton à base de liant hydrau​lique dosé à 300 Kg de ciment CPJ 45 pour 1 m3 d'agrégats. La pente ne sera pas inférieure à 1 cm par mètre, l'épaisseur minimum de la forme au point bas au droit des gargouilles ne sera pas inférieure à 4 cm.

Une chape de lissage sera prévue sur la forme de pente.

Ouvrage payé au mètre carré au prix…………………………………………………. N° 201

202- RELEVES AU MORTIER

Les gorges pour raccordement entre le plat et les relevés verticaux seront réalisées au mortier de ciment CPJ 45 dosé à 400 Kg. pour 1m3 d'agrégats et tirées à la bouteille.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix………………………………………………. N° 202

203- POSE DE GARGOUILLES OU D'HEBERGEMENTS

Liaison des gargouilles à l'étanchéité par moignons en plomb. 

Exécution suivant les prescriptions de l'Article S6 du D.T.U. 43.

Les moignons en plomb seront fournis par le lot plomberie.

Ouvrage payé à l'unité au prix………...……………………….……………………… N° 203

204- ETANCHEITE BICOUCHE AUTO PROTEGEE

Le complexe d'étanchéité sera posé par adhérence totale de 2 membranes, dont la 2ème membrane ROOFSEAL Ar  est  auto protégée par granulés ardoisés.

Le support présentera une pente maximale de 5%, et comprendra :

· 1 couche d’indépendance  constituée d’un voile de verre.

· 1 Couche d'enduit d’imprégnation à froid en Concret Primer à raison  de 300g/m2.

· La 1ère couche en membrane ROOFSEAL G - Epaisseur : 2mm.

· La 2ème couche en membrane ROOFSEAL Ar auto potégée par granulés ardoisés -  Epaisseur : 4mm, soudée au chalumeau sur la 1ère couche.

Le fil d’eau sera renforcé par une 3ème couche en membrane ROOFSEAL P- 

Epaisseur : 3mm, de 1,00m de part et d’autre.

Ouvrage payé au mètre carré au prix…………………………………....……………. N° 204

205- ETANCHEITE AUTO PROTEGEE DES RELEVES

L'étanchéité des relevés en partie courante comprendra :

· 1 sous couche primaire en Concret Primer à raison  de 300g/m2.

· 1 bande d’équerre en membrane ROOFSEAL P - Epaisseur : 3mm, appliquée aux reliefs de développé de 30cm, soudée en plein sur la costière et sur la partie courante par un talon de 15cm.

· 1 membrane ROOFSEAL G - Epaisseur : 2mm,  soudée sur toute la hauteur à 5cm de la costière avec un talon de 20cm au minimum sur la partie courante.

· 1 membrane ROOFSEAL Ar auto protégée par granulés ardoisés - Epaisseur : 4mm,  soudée sur toute la hauteur avec un talon de 25cm au minimum sur la partie courante.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix……………………….…………..…………. N° 205

206- ETANCHEITE LEGERE DES SALLES D'EAU 

Pour sols et murs, y compris relevés. Elle sera réalisée comme suit :

· 1 sous couche primaire en Concret Primer à raison de 300 g/m2.

· 1 membrane type ROOFSEAL P - Epaisseur : 3mm, noire.

Ouvrage payé au mètre carré développé, y compris relevés au prix…………………  N° 206

SOUS LOT N° 3 - REVETEMENT

301- REVETEMENT SOL EN CARREAUX GRES CERAME 

Pour sols chambres et couloirs.

Carreaux en grés cérame 30x30, à poser à l’aide d’une colle spéciale, suivant calepinage de l'Architecte, de marque : UNION CERAME ou équivalent - classement U3 P3 E3 C2.

Pose sur une forme d’une épaisseur minimum de 6 cm.

Le prix comprend en outre, les coupes d'angles arrondis ou biseautées, la façon de joints, le coulis en ciment blanc coloré, et toutes sujétions.

Echantillon et coloris à présenter au choix du Maître d’Ouvrage et de l'Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré au prix............................................................................  N° 301

302- REVETEMENT SOL EN CARREAUX GRES CERAME ANTI DERAPANTS

Pour salles d’eau.

Carreaux en grés cérame 30x30, anti dérapants, à poser à l’aide d’une colle spéciale, suivant calepinage de l'Architecte, de marque : UNION CERAME ou équivalent - classement U3 P3 E3 C2.

Pose sur une forme d’une épaisseur minimum de 6 cm.

Le prix comprend en outre, les coupes d'angles arrondis ou biseautées, la façon de joints, le coulis en ciment blanc coloré, et toutes sujétions.

Echantillon et coloris à présenter au choix du Maître d’Ouvrage et de l'Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré au prix…………………………………………………. N° 302

303- REVETEMENT SOL EN CARREAUX TYPE REVSOL

Pour allées entre immeubles.

Revêtement en carreaux de granito de 40 x 40 cm, colorés et striés, type REVSOL ou équivalent.

Le prix comprend la forme de pose, le coulis en ciment coloré, et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix……………………………………….………… N° 303

304- REVETEMENT MARCHES ET CONTRE MARCHES EN CARREAUX GRES CERAME
Pour escaliers.

Marches en grés cérame, avec stries et nez de marche arrondi et contre marche en grés cérame de même qualité.

Le prix comprend la forme de pose, le coulis en ciment coloré, et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix......................................................................... N° 304

305- REVETEMENT MURS EN CARREAUX GRES CERAME 30 x 20 AVEC FRISES

Pour douches et toilettes.

Hauteur : 2,20m.

Carreaux en grés cérame 30x20, avec bords biseautés et 2 frises, suivant calepinage de l'Architecte.

Marque : UNION CERAME ou équivalent de 1er choix 

Les coloris seront soumis au choix de la Maîtrise d’Ouvrage et de l'Architecte.

Le prix comprend, les coupes d'angles arron​dis ou biseautés, les frises, la pose à la colle, le coulis en ciment blanc coloré et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix…………………………………..………..……. N° 305

306- REVETEMENT MURS EN CARREAUX GRES CERAME 20 x 20

Pour murs au dessus des vasques des chambres.

Hauteur : 1,00m.

Carreaux en grés cérame 20x20, avec bords biseautés, sans frises.

Les coloris seront soumis au choix de la Maîtrise d’Ouvrage et de l'Architecte.

Le prix comprend, les coupes d'angles arrondis ou biseautés, la pose à la colle, le coulis en ciment blanc coloré et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix...…………………………………..………..… N° 306

307- REVETEMENT  DE PAILLASSE  EN MARBRE

En marbre local, de Tiflet ou équivalent - Epaisseur : 2cm
Le prix comprend le mortier de pose, les coupes d’angles arrondis, les bords de 10cm autour  des paillasses, les réservations pour vasques, le coulis en ciment blanc coloré et toutes sujétions.
Echantillon à faire agréer par l’Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré développé au prix……………………………………… N° 307

308- REVETEMENT  DE TABLETTES EN GRANITO POLI BLANC

Revêtement de tablettes en granito poli blanc.

Le revêtement en granito reposera sur une forme de pose.

La chape d’usure sera en gravette dure de Zayan mélangée à 100% de ciment blanc.

Le prix comprend les bords de 10cm, les ponçages nécessaires jusqu’à obtention d’une surface lisse sans rayures et toutes sujétions.

Echantillon à faire agréer par l’Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré développé au prix……………………………………… N° 308

309- PLINTHE EN CARREAUX GRES CERAME 

Pour chambres et couloirs.

A exécuter dans les locaux recevant un revêtement en grés cérame.

Hauteur = 7 cm - Marque : UNION CERAME ou équivalent, 1er choix

Y compris toutes sujétions de fourniture, de découpes et de pose.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix........................................................................ N° 309

310- PLINTHE DROITE OU RAMPANTE EN CARREUX GRES CERAME

Pour escaliers.

Plinthe droite ou rampante de 10 cm de hauteur, de même aspect que le sol.

Y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de ponçage.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix......................................................................... N° 310

SOUS LOT  N° 4 : MENUISERIE BOIS - FERRONNERIE 

I- MENUISERIE BOIS

401- PORTE ISOPLANE TYPE P 1

Pour chambres.         

                 Dimensions hors cadre : 1,05m x 2,20m.

Porte isoplane en sapin rouge, à 1 vantail ouvrant à la française.

Faux cadre en bois rouge de 25mm x 100mm

Cadre en sapin rouge de 45mm x 100mm.

Ouvrant isoplane de 41mm d’épaisseur, avec alèze en bois rouge de 20mm x 40mm et contre plaqué Okoumé de 5mm d’épaisseur sur les 2 faces.

Chambranles en sapin rouge de 70mm x 15mm avec côtés chanfreinés.

QUINCAILLERIE :

· 3 paumelles électriques,  h=140mm de Bricard ou équivalent.

· Serrure tubulaire de marque Bricard ou équivalent, à rosaces rectangulaires avec coffre et canon.

· 1 buttoir arrêtoir. 

Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………………………………….…. N° 401

402- PORTE ISOPLANE TYPE P 2

                 Pour sanitaires.

Dimensions hors cadre : 0,84m x 2,20m.

Même description que P 1. 

QUINCAILLERIE :

· 3 paumelles électriques,  h=140mm de Bricard ou équivalent.

· Serrure tubulaire de marque Bricard ou équivalent, à rosaces rectangulaires à condamnation

· 1 buttoir arrêtoir. 

Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………………………………….…. N° 402

403- PLACARD ISOPLANE TYPE PL 1

Dimensions hors cadre : 1,15m x 1,95m.

Placard isoplane, en applique, à 2 vantaux ouvrant à la française.

Faux cadre en bois rouge de 25mm x 100mm

Cadre en sapin rouge de 45mm x 70mm.

Ouvrants isoplanes de 31 mm d’épaisseur, avec alèze en bois rouge de 20mm x 40mm  et contre plaqué Okoumé de 5mm d’épaisseur sur les 2 faces.

Aménagement intérieur par 3 étagères en latté avec alèze en bois dur sur les parties visibles.

Tube chromé pour penderie.

Chambranles en sapin rouge de 70mm x 15mm avec côtés chanfreinés.

QUINCAILLERIE :

· 6 paumelles invisibles pour placards, de Bricard ou équivalent.

· 1 serrure de placards à larder de Bricard, avec entrée de clé en laiton.

· 2 boutons de tirage en laiton, rustiques, de Bricard ou équivalent.

· 1 verrou à entailler pour la condamnation du 2ème ouvrant.

· Tube chromé pour penderie, avec supports.

Ouvrage payé à l'Unité au prix……………………………………….…………..… N° 403

404- ETAGERES EN BOIS

Longueur : 0,80m - Largeur : 0,30m.

Etagères en latté, avec alèze en bois dur sur les parties visibles.

Pose sur supports chromés.
Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………………………………….. N° 404

405- NUMEROTATION DES CHAMBRES

Plaques en plexiglas, rectangulaires, de 100mm x 50mm -  Epaisseur : 8mm 

Fixation sur les portes des chambres. 

Le prix comprend la fourniture, la pose, la fixation, la numérotation  et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………………………………….. N° 405

II- MENUISERIE METALLIQUE

406- GRILLE  DE PROTECTION  TYPE GR1  

Dimensions : 1,40m x 1,40m.

Grille de protection, réalisées en ferronnerie galvanisée à chaud, avec encadrement en tube carré et barreaudages en fer plats. Section et dessin suivant détails de l’Architecte.

Le prix comprend la fourniture, la pose, la galvanisation en usine, et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………………….…….………..…. N° 406

407- GRILLE  DE PROTECTION TYPE GR2  

Dimensions : 1,20m x 1,20m.

Grilles de protection, réalisées en ferronnerie galvanisée à chaud, avec encadrement en tube carré et barreaudages en fer plats. Section et dessin suivant détails de l’Architecte.

Le prix comprend la fourniture, la pose, la galvanisation en usine, et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………………….………..………. N° 407

408- BARRE DE PROTECTION METALLIQUE POUR FENETRES

En tube rond de 50mm de diamètre extérieur - longueur : 1,50m, galvanisé.

Y compris scellements et toutes sujétions. 

Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………………….………..……..…. N° 408

409- MAIN COURANTE POUR ESCALIERS

Pour escaliers à l’intérieur du bâtiment.

En tube rond de 60mm de diamètre extérieur, galvanisé.  

Y compris scellements, peinture de protection et de finition,  et toutes sujétions. 

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix…………………………….………..……..… N° 409

SOUS LOT  N° 5 -  MENUISERIE ALUMINIUM

NB : Le profilé aluminium sera du type laqué blanc, le vitrage sera en glace clair échantillon à faire approuvé par l'Architecte . 

501- PORTE D’ENTREE EN ALUMINIUM TYPE PE 1

Dimensions hors cadre : 1,80m x 2,20m

Porte vitrée, à  2 vantaux ouvrant à la française, constituée de :

· Huisserie en aluminium laquée avec joint d’étanchéité.

· Ouvrants vitrés, avec traverse. 

· Quincaillerie de 1er choix, avec serrure et ferme porte hydraulique.

· Vitrage sécurit de 8mm d’épaisseur.

Ouvrage payé à l’Unité carré au prix…………………………….…………………… N° 501

502- FENETRE VITREE EN ALUMINIUM TYPE F 1

Dimensions hors cadre : 1,40m x 1,40m

Fenêtre vitrée, à  2 vantaux coulissants, constituée de :

· Huisserie en aluminium laquée avec joint d’étanchéité.

· Ouvrants vitrés, coulissants. 

· Quincaillerie de 1er choix.

· Vitrage en glace de 6mm d’épaisseur.

Ouvrage payé à l’Unité  au prix………………………………………...…………… N° 502

503- FENETRE VITREE EN ALUMINIUM TYPE F 2

Dimensions hors cadre : 1,20m x 1,20m

Fenêtre d’angle, à  2 vantaux coulissants constituée de :

· Huisserie en aluminium laquée avec joint d’étanchéité.

· Ouvrants vitrés, coulissants. 

· Quincaillerie de 1er choix.

· Vitrage en glace de 6mm d’épaisseur.

Ouvrage payé à l’Unité  au prix……………………………………..……………… N° 503

504-  COUVRE JOINT EN ALUMINIUM

Pour joints intérieurs sur sols et murs.

Fourniture et pose de couvre  joint en aluminium de 70 mm de largeur légèrement bombé.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix....................................................................... N° 504

SOUS LOT N° 6 - ELECTRICITE 

I- EXTERIEUR

601- PUITS DE TERRE

Comprenant :

· La fouille  de 1,50m x 1,50m x 3,00m, en terrain de toute nature. 

· La mise en place d'une plaque en acier galvanisé.

· La mise en place de charbon pour améliorer le contact.

· La mise en place de piquets de terre.

· Le remblai, les raccordements en cuivre et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'Ensemble au prix……………………..…..………………………… N° 601

602- TRANCHEE POUR CABLES ELECTRIQUES

Le prix comprend :

La fouille sur une profondeur minimale de 0.80m en terrain de toutes natures, y compris terrains rocheux, le lit de sable, 2 buses en PVC de 100mm de diamètre (électricité) et 50mm de diamètre (courants faibles), le remblai, le grillage avertisseur, les regards de tirage des câbles  et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix……………….…………………….………... N° 602

II- CABLES ELECTRIQUES

603 à 606   CABLES U 1000 RO2V

Les prix n° 604 à 607, rémunèrent au métré linéaire, les câbles U1000 R02V, cuivre, en tranchée ou dans tubage. 

Le prix comprend la fourniture, la pose, le tubage, les fixations, les raccordements aux armoires et aux différents appareils et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire aux prix suivants :

· Câble U 1000 RO2V 4 x  95 mm2 + T, au prix……………………..………….….. N° 603

· Câble U 1000 RO2V 4 x  25 mm² + T, au prix.….……………........…..………….. N° 604

· Câble U 1000 RO2V 5 x  16mm², au prix.………………….……………...………. N° 605

· Câble U 1000 RO2V 3 x  2,5mm², au prix………………….……………...………. N° 606

III- ARMOIRES ELECTRIQUES
607à 611-   ARMOIRES ELECTRIQUES

Les armoires électriques seront de marque Merlin Gérin ou  équivalent.

Elles sont destinées à regrouper tous les appareillages de protection des équipements électriques.

Les armoires auront les caractéristiques suivantes : 

· Espace libre (après équipement) de 30% pour les extensions futures.

· Tôle acier, traitée anticorrosion, revêtement anticorrosion, poudre époxy polyester, polymérisée à chaud, châssis en tôle traitée, avec montants latéraux, rails et goulottes. 

· Manchons de repérage pour phase et neutre, presse-étoupe pour entrée/sortie de câbles. 

· Borniers de différentes couleurs (beige pour phase, bleu pour neutre et vert/jaune pour terre) pour arrivée/départ de câbles.

· Appareillage de protection (disjoncteurs et interrupteurs différentiels)

· Répartiteur et/ou jeux de barres.

· Barrettes de terre. 

· Tresse de masse pour mise à la terre du châssis de l’armoire.

· Etiquetage, repérage et pochette porte schémas.

A exécuter suivant les prescriptions de devis techniques et des schémas joints au présent dossier y compris le repérage par étiquette, la mise à la terre, les raccordements et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'Ensemble aux prix suivants : 

· Armoire électrique TGBT, au prix….……………………………………….…….. N° 607

· Coffret électrique 1, au prix…………………….…………………….……………. N° 608

· Coffret électrique 2, au prix…………………….…..……………………..……….. N° 609

· Coffret électrique 3, au prix…………………….…..……………………..……….. N° 610

· Coffret électrique 4, au prix…………………….…..……………………..……….. N° 611

IV- DISTRIBUTION LUMIERE ET PETITE FORCE

612- FOYERS LUMINEUX SUR SIMPLE ALLUMAGE OU DOUBLE ALLUMAGE

Pour foyers lumineux sur simple ou double allumage apparent ou encastré, comprenant :

· Tubage en ICD, PVC  ou moulures. 

· Câblage jusqu’aux points lumineux en passant par les différentes commandes.

· Raccordement à l'appareillage.

Le tubage en faux plafonds sera réalisé en conduit souple résistant au feu.

Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………..………….………………… N° 612

613-  FOYERS LUMINEUX SUR VA ET VIENT

Pour foyers lumineux sur simple ou double allumage apparent ou encastré, comprenant :

· Tubage en ICD, PVC  ou moulures. 

· Câblage jusqu’aux points lumineux en passant par les différentes commandes.

· Raccordement à l'appareillage.

Le tubage en faux plafonds sera réalisé en conduit souple résistant au feu.

Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………..………….………………… N° 613

614-  FOYERS LUMINEUX  SUR  TELERRUPTEURS OU MINUTERIE

Pour foyers lumineux sur télérrupteurs ou minuterie, apparents ou encastrés, comprenant :

· Tubage en ICD, PVC  ou moulures.

· Câblage jusqu’aux points lumineux en passant par les différentes commandes.

· Raccordement à l'appareillage.

Le tubage en faux plafonds sera réalisé en conduit souple résistant au feu.

Ouvrage payé à l'Unité au prix……………………….………..……………………… N° 614

615-  FOYERS LUMINEUX COMPLEMENTAIRES

Prix rémunérant les foyers, simple allumage, double allumage ou  va et vient se trouvant en parallèles avec les foyers  décrits ci-dessus et comprenant : 

· Tubage en ICD, PVC  ou moulures.

· Câblage jusqu’aux points lumineux.

· Raccordement à l'appareillage.

Le tubage en faux plafonds sera réalisé en conduit souple résistant au feu.

Ouvrage payé à l'Unité au prix……………………………………………………..…. N° 615

616- INTERRUPTEUR SIMPLE ALLUMAGE ENCASTRE

Du type INGELEC série ZENITH ou équivalent. 

Y compris boîtier d'encastrement et raccordement.

Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………………………..……………. N° 616

617- INTERRUPTEUR SIMPLE ALLUMAGE ETANCHE

Du type INGELEC série TROPIC ou équivalent. 

Y compris boîtier d'encastrement et raccordement.

Ouvrage payé à l'Unité au prix.………………………………….……………………. N° 617

618- INTERRUPTEUR DOUBLE ALLUMAGE ENCASTRE

Du type INGELEC série ZENITH ou équivalent. 

Y compris boîtier d'encastrement et raccordement.

Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………………..…………………… N° 618

619- INTERRUPTEUR SIMPLE VA ET VIENT  ENCASTRE

Du type INGELEC série ZENITH ou équivalent. 

Y compris boîtier d'encastrement et raccordement.

Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………………………..……………. N° 619

620- BOUTON POUSSOIR LUMINEUX ENCASTRE

Du type INGELEC série ZENITH ou équivalent. 

Y compris boîtier d'encastrement et raccordement.

Ouvrage payé à l'Unité au prix…………………………………………..…………… N° 620

621- PRISE DE COURANT 2x16A+TERRE ENCASTREE 

Du type INGELEC série ZENITH ou équivalent, avec éclipse de protection. 

Y compris boîtier, tubage encastré ou apparent, accessoires de pose et câblage.

Ouvrage payé à l'Unité au prix.……………………..………………………………… N° 621

622- PRISE DE COURANT 2 x 16A+TERRE ETANCHE

Du type INGELEC série TROPIC ou équivalent, avec éclipse de protection.

Y compris boîtier, tubage encastré ou apparent  et câblage en U 1000 RO2V 3 x 2,5mm2. 

Ouvrage payé à l'Unité au prix………………………...……………………………… N° 622

623- LIAISON EQUIPOTENTIELLE

A réaliser dans les salles d'eau par conducteur H07V-U de 2,5mm2 de section, posé sous tube ICD ; en parallèle.

Le conducteur sera raccordé à la prise des masses la plus proche.

Ouvrage payé à l'Ensemble par étage, au prix……………………………………….. N° 623

V- L U S T R E R I E

Tous les appareils doivent être conformes aux normes UTE  C 71.110 et C 72.100.                Ils doivent avoir une prise de masse afin d'être reliés à la terre. Les appareils fluorescents sont à starter compensé. Les prix comprennent toutes les sujétions de fourniture, de pose et de raccordement (en particulier ampoules et tubes fluorescents).

624- LUMINAIRE APPARENT 2x18W A BASSE LUMINANCE

Pour chambres– Dimensions : 0,31m x 0,31m, hauteur : 8,5cm

Du type CONFORT de SOFEM  ou équivalent, équipé de 2 tubes de 18W à économie d’énergie.

Ouvrage payé à l'Unité au prix...........……..……………....……….….....………........ N° 624

625- LUMINAIRE ENCASTREE  2x36W A ECLAIRAGE DIRECT

Pour couloirs.

Dimensions : 1,28m x 0,31m, hauteur : 8,5cm

Du type LDPE de SOFEM  ou équivalent, avec grille en aluminium, équipé de 2 tubes fluorescents de 36W. 

Ouvrage payé à l'Unité au prix...........……..……………....……….…....………........ N° 625

626- LUMINAIRE ETANCHE APPARENT 2x36W 

Pour  espaces sanitaires. 

Dimensions : 1,23m x 0,3m, hauteur : 10,7cm

Du type LES de SOFEM  ou équivalent, avec vasque, équipé de 2 tubes fluorescents de 36W. 

Ouvrage payé à l'Unité au prix...........……..……………....……….…....………........ N° 626

627- HUBLOT ETANCHE

Pour sanitaires et locaux techniques – Dimensions : 0,20m x 0,12m, hauteur : 11cm

Du type  H.305 de SOFEM ou équivalent, équipé d'une lampe économique de 26W.

Ouvrage payé à l'Unité au prix...........……..……………....……….…....…….…........ N° 627

628- APPLIQUE LAVABO

Pour lavabo chambre - Dimensions : 0,60m x 0,10m ; hauteur : 10cm

Du type RO 2810 de SOFEM ou équivalent, équipé d’un tube fluorescent de 18W.

Ouvrage payé à l'Unité au prix..............………………...……………....……..…….... N° 628

629- PLAFONNIER 

Pour entrées -  Dimensions : 0,30m x 0,30m, hauteur : 10,6cm

Du type apparent de marque INGELEC ou équivalent, avec diffuseur en polycarbonate transparent, équipé d’une lampe à incandescence 60W, Réf 7032. 

Ouvrage payé à l'Unité au prix..............………………...……………....…..……….... N° 629

630- BLOC AUTONOME DE SECURITE 60 LUMENS ENCASTRE  

Bloc autonome de balisage du type LEGRAND ou équivalent, encastré, télécommandé.  Réf. : 60801, autonomie 1 heure.
60 lumens - classe II. Y compris :

· Tubage 

· Inscription indiquant le sens d'évacuation avec flèche directionnelle, soit :

· mention "Sortie de secours" 

· mention "Sortie"

· mention "Sans issue"

· Câblage et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'Unité au prix……..………………….…...……….……..….............. N° 630

VI- COURANTS FAIBLES 

631- DISTRIBUTION TELEPHONE

Distribution téléphone comprenant : 

· Boîtes plexo extérieures.

· Boîtes plexo de 10x 10cm à l’intérieur

· Liaison entre boites plexo extérieures et intérieur par 2 tubes  ICD 21.

· Tubage en ICD 13 entre la boite plexo et les rosaces téléphone, suivant plan de tubage approuvé par le B.E.T.

· Câblage téléphonique suivant les normes d’I.A.M.

Ouvrage payé à l’Ensemble au prix……………………………..…….……………… N° 631

632- PRISE  TELEPHONE ENCASTREE

Du type INGELEC série ZENITH ou équivalent. 

Y compris boîtier d'encastrement et raccordement.

Ouvrage payé à l'Unité au prix………………………………………….………….…. N° 632

SOUS LOT N° 7 : PLOMBERIE - SANITAIRES - PROTECTION INCENDIE

I- RESEAU EXTERIEUR
701- BRANCHEMENT AU RESEAU EXTERIEUR
Le branchement en eau potable du projet sera réalisé par un collier de prise en charge en bronze à partir du réseau existant.

Le prix comprend :

· Les fouilles en puits pour déterminer le lieu de branchement

· La pose de la canalisation.  

· Le regard maçonné de 1,00 m x 1,00 m, logeant le compteur.

· Le clapet anti-retour.

· Le filtre à tamis.

· Les vannes de sectionnement pour les départs.

Ouvrage payé à l'Ensemble au prix..............……………...………….……………... N° 701

702 et 703 - VANNE D'ISOLEMENT A BRIDES 
Fourniture et pose de vanne d'isolement générale en bronze 

Y compris regard visitable de 0,40  m x 0,40  m, logeant la vanne.

Ouvrage payé à l’Unité au prix suivants :

· Vanne DN 60 au prix...………………………………………….............................. N° 702

· Vanne DN 50 au prix...………………………………………….............................. N° 703

704- TUYAUTERIE EN P.V.C. SOUS PRESSION P.N 16 – DIAMETRE 63/75

La tuyauterie d’adduction d’eau sera réalisée à partir du poste de comptage général, en P.V.C. sous pression P.N.16, diamètre : 63/75, posée, conformément aux Normes N.F. 54016 et 54.017.

Le prix de la tuyauterie comprend les terrassements en terrains de toutes natures, le lit de sable, la fourniture et la pose de la tuyauterie, les coupes, les assemblages, les essais, le grillage avertisseur, le remblaiement de la tranchée et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix …………………………………………..... N° 704

II- ALIMENTATION – DISTRIBUTION 

705- TUYAUTERIE EN POLYETHYLENE RETICULE – DIAMETRE 13/16

La distribution intérieure eau froide et eau chaude, sera réalisée en polyéthylène réticulé  sous gaine souple et annelée, avec raccords à sertir, marque : RETUBE ou GRIFLEX.

Diamètre : 13/16.

Le prix comprend la fourniture, les coupes, les raccords d'assemblage, la pose de la tuyauterie, les butées, la gaine de protection, les essais et toutes sujétions de fourniture et d'essais.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix …………………………………………..... N° 705

706- COLLECTEUR DE DISTRIBUTION D'EAU DE 6 DEPARTS

Fourniture et pose de collecteurs de distribution d'eau de 6 départs, en laiton pour tuyauterie retube.

Le prix comprend la fourniture, les vannes d’arrêt à boisseaux de tous diamètre (d’arrêt général et d’arrêt de chaque départ), les coupes, les soudures, les raccords d'assemblage, la protection, les supports, les connexes, le coffret de visite type 320C ou 500L, les essais et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'Unité au prix………………………………………..………....... N° 706

707 à 713 - TUYAUTERIE EN ACIER GALVANISE

La distribution principale à l’intérieur du bâtiment (colonnes montantes et antennes de distribution d’eau froide), sera réalisée en acier galvanise tarif III.

Le prix comprend la fourniture, les coupes, les raccords d'assemblage, la pose de la tuyauterie, les supports, les lyres de dilatations, les vannes de sectionnement de chaque antenne et colonne montante, les essais et toutes sujétions de fourniture et d'essais.

Ouvrage payé au mètre linéaire aux prix suivants :

· Tube acier galvanisé tarif III -  Diamètre 15/21, au prix…..………………………. N° 707

· Tube acier galvanisé tarif III -  Diamètre 20/27, au prix…..………………………. N° 708

· Tube acier galvanisé tarif III -  Diamètre 26/32, au prix…..………………………. N° 709

· Tube acier galvanisé tarif III -  Diamètre 33/42, au prix…..………………………. N° 710

· Tube acier galvanisé tarif III-   Diamètre 40/49, au prix…..………………………. N° 711

· Tube acier galvanisé tarif III -  Diamètre 50/60, au prix……..……………………. N° 712

· Tube acier galvanisé tarif III -  Diamètre 60/70, au prix…..………………………. N° 713

714 à 718 - TUYAUTERIE EN ACIER GALVANISE CALORIFUGE

La distribution d’eau chaude sanitaire l’intérieur du bâtiment, sera réalisée en acier galvanise tarif III et calorifugée en ARMAFLEX ou son équivalent.

Le prix comprend la fourniture, les coupes, les raccords d'assemblage, la pose de la tuyauterie, les supports, les lyres de dilatations, le calorifuge, les vanne de sectionnement de chaque antenne, les essais et toutes sujétions de fourniture et d'essais.

Ouvrage payé au mètre linéaire aux prix suivants :

· Tube acier galvanisé calorifugé tarif III -   Diamètre 26/32, au prix……………... N° 714

· Tube acier galvanisé calorifugé tarif III -  Diamètre 33/42, au prix……………… N° 715

· Tube acier galvanisé calorifugé tarif III -  Diamètre 40/49, au prix……………… N° 716

· Tube acier galvanisé calorifugé tarif III -  Diamètre 50/60, au prix……………… N° 717

· Tube acier galvanisé calorifugé tarif III -  Diamètre 60/70, au prix……………… N° 718

III- EVACUATION DES EAUX
        719- MOIGNONS EN PLOMB ET TRAVERSEES D’ETANCHEITE
Fourniture de moignons d'évacuation en plomb de 3mm d'épaisseur, coniques et munis d'une platine d'étanchéité en plomb de 4mm d'épaisseur et de 40x40cm, formant cuvette protégée par une crapaudine en fil de fer galvanisé. Ces moignons seront conformes au DTU 43-1.

Le prix comprend les moignons, les platines, les crapaudines, les trop pleines métalliques de même sections que la chute et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'Unité au prix………………………………………..………....... N° 719

720- HEBERGEMENT

Les sorties des ventilations seront coiffées d'aérateurs statiques et dotées de moustiquaire posée à 0,50m de la sortie en terrasse.

Le prix comprend la fourniture d'hébergements, en plomb de 2mm d’épaisseur avec platine de 40cm x 40cm de tous diamètres, la pose, la protection de la sortie en terrasse et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'Unité au prix..............………………………………………….... N° 720

721à 726 - TUYAUTERIE EN P.V.C.

Fourniture et pose de tuyauterie en P.V.C. pour évacuation des eaux usées, eaux vannes et eaux pluviales dans les blocs sanitaires et dans les gaines techniques.

Le prix comprend la tuyauterie en P.V.C. à emboîtement, les coupes, les pièces façonnées, les ouvertures d'inspection, les branchements, les joints, les coudes, les culottes et doubles culottes, les colliers, les embranchements, les fixations et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire développé selon les diamètres aux prix suivants :

· Tuyauterie en P.V.C. - Diamètre    43,6/ 50 au prix……………...………...…….... N° 721

· Tuyauterie en P.V.C. - Diamètre    68,6/ 75 au prix……………...……..………..... N° 722

· Tuyauterie en P.V.C. - Diamètre    93,6/100 au prix…………………..…………... N° 723

· Tuyauterie en P.V.C. - Diamètre  103,6/110 au prix…………………..…………... N° 724

· Tuyauterie en P.V.C. - Diamètre  118,6/125 au prix…………………..…………... N° 725

· Tuyauterie en P.V.C. - Diamètre  172,2/180 au prix…………………..…………... N° 726

727-   SIPHON DE SOL EN BRONZE
Fourniture et pose de siphon de sol en bronze de 20x20cm.

Le prix comprend la platine, le siphon de sol et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'Unité au prix.…………………………………………………… N° 727

IV- APPAREILS SANITAIRES

Les appareils sanitaires seront de marque ROCA - série SIDNEY ou son équivalent, couleur blanche.

La robinetterie pour l'ensemble des appareils sanitaires sera de marque ROCA ou équivalent.

L’Entrepreneur procédera à une protection des sanitaires, après leur pose et apportera tous les soins nécessaires pour livrer les appareils en bon état de fonctionnement. 

728 - RECEVEUR  DE  DOUCHE

Fourniture et pose de receveur de douche en porcelaine de 70cm x 70cm, ROCA, série IFRANE, ou équivalent, équipé de :

· Paume de douche avec colonne en acier galvanisé.

· Siphon chromé.

· Mélangeur mural bain douche à inverseur manuel marque ROCA  ou équivalent.

Le prix comprend les fixations, la pose, le raccordement, les essais et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l’unité au prix……………………………………………..…………. N° 728

       729-  W.C  A L’ANGLAISE

Fourniture et pose de W.C. à l'anglaise avec réservoir, marque ROCA, série SIDNEY, ou équivalent, équipé de :

· Robinet équerre.

· Abattant double en PVC.

· Siphon.

· Bouton poussoir.

Le prix comprend la fixation, la pose, le raccordement, les essais et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l’unité au prix……..………...…………………………………….. N° 729

730-   VASQUE  A ENCASTRER

Pour chambres

Fourniture et pose de vasque à encastrer sur tablette en marbre fournie et posée par le lot revêtement, de marque ROCA, série SIDNY, ou équivalent, équipé de :

· Robinet chromé, pour eau froide seulement, de marque ROCA ou équivalent.

· Siphon bouteille chromé.

· Vidage à clapet.

· Robinet d’arrêt.

Le prix comprend la fixation, la pose, le raccordement, les essais et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'unité au prix………………………………………..…………… N° 730

731-   LAVABO  A DOUBLE VASQUES

Fourniture et pose de lavabo à double vasques, à encastrer sur tablette en marbre fournie et posée par le lot revêtement, de marque ROCA, ou équivalent, équipé de :

· Robinet chromé, pour eau froide seulement, de marque ROCA ou équivalent.

· Siphon bouteille chromé.

· Vidage à clapet.

· Robinet d’arrêt.

Le prix comprend la fixation, la pose, le raccordement, les essais et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'unité au prix………………………………………..…………… N° 731

V- PROTECTION INCENDIE

732-  EXTINCTEUR A POUDRE DE 6 Kg
Fourniture et pose d'extincteur à poudre polyvalente d'une capacité de 6 Kg de charge pour les feux de classe A.B. et C. - Marque SICLI ou son équivalent.

Le prix comprend la fourniture, les supports, la fixation de l'extincteur et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'unité au prix..................………..………………………………. N° 732

733-  EXTINCTEUR C.02. DE 10 Kg
Fourniture et pose d'extincteur C.02 d'une capacité de 10 Kg de charge pour les feux de classe B. et C. Marque SICLI ou son équivalent.

Le prix comprend la fourniture, les supports, la fixation de l'extincteur et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'unité au prix.................………………….……….…………….. N° 733

734-  ARMOIRE D'INCENDIE DN 20
Fourniture et pose d'armoire d'incendie composée d'un coffret avec porte d'accès, comprenant : 

· 1 vanne d'incendie DN 20.

· Tuyauterie semi-rigide DN 20 de 30m de longueur.

· 1 lance avec robinet diffuseur.

· 1 support de lance.

· 1 dévidoir à alimentation axiale.

· 1 clé pour raccord symétrique et son support.

· 1 seau d'incendie et son support.

· 1 plaque indicatrice.

Le prix comprend la fourniture, la pose, la fixation,  les supports, les essais et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l'Ensemble au prix..............………………..…………………….. N° 734

735 à 747 - TUYAUTERIE EAU FROIDE POUR R.I.A.

Fourniture et pose de tuyauterie en acier galvanisé, tarif III sans soudures avec accessoires galvanisés. 

Le prix comprend la fourniture, les coupes, les raccords d'assemblage, la pose de la tuyauterie et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre linéaire selon les diamètres aux prix suivants :

· Diamètre 26/32 au prix......................……………………………………………... N° 735

· Diamètre 50/60 au prix......................……………………………………………... N° 736

· Diamètre 66/76 au prix......................……………………………………………... N° 437

SOUS LOT N° 8 - PEINTURE 

NOTA :

· La surface qui sera prise en compte pour les peintures sur murs et plafonds est la surface  mesurée sur place sans aucune majoration.

· La surface qui sera prise en compte pour les peintures sur menuiseries est la surface développée suivant les détails de la menuiserie.

801- PEINTURE EXTERIEURE 
Sur murs et plafonds extérieurs, comprenant :

· Brossage à la brosse chiendent des enduits afin d'enlever toutes les parties non adhérentes.

· Application d'une couche d'impression en PRIMOREX ou équivalent, diluée              

· Application de deux couches de peinture EXTRALITE ou équivalent, couleur au choix   d’Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré au prix…………………………………………………. N° 801

802- PEINTURE VINYLIQUE SUR MURS INTERIEURS

Sur murs intérieurs, sauf les locaux humides, comprenant :

· Egrenage des fonds, ponçage des irrégularités

· Brossage énergique à la brosse chiendent des enduits afin d'enlever toutes les parties non adhérentes.

· Application d'une couche d'impression en PRIMOREX ou équivalent.

· Ratissage au couteau à l’enduit STOPASTRAL ou équivalent en deux couches.

· Application de deux couches de peinture VINYLASTRAL ou équivalent, couleur au choix d’Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré au prix………………………….……………………… N° 802

803- PEINTURE VINYLIQUE SUR PLAFONDS INTERIEURS

Sur plafonds intérieurs de tous les locaux sauf les locaux humides, comprenant :

· Brossage énergique à la brosse chiendent des enduits afin d'enlever toutes les parties non adhérentes.

· Application d'une couche d'impression diluée, PRIMOREX ou équivalent pour les enduits ciment et FORMOPRIM ou équivalent pour les plafonds en plâtre.

· Application d’une couche d’enduit STOP ASTRAL ou équivalent.

· Application de deux couches de peinture VINYLASTRAL ou équivalent, couleur au choix d’Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré au prix………………………..………..………………. N° 803

804- PEINTURE GLYCEROPHTALIQUE SATINEE SUR MURS ET PLAFONDS 

Sur murs et plafonds, des salles d’eau, comprenant : 

· Egrenage des parois

· Brossage à la brosse chiendent 

· Application d’une couche d’impression en PRIMOREX ou équivalent.

· Enduisage au couteau à l’enduit STOP ASTRAL ou équivalent en deux couches

· Ponçage général et rebouchage partiel

· Application de deux couches de REXSATIN ou équivalent à 24 heures d’intervalle.  

Ouvrage payé au mètre carré au prix..………………………………….…………….N° 804

805- PEINTURE MATE SUR MENUISERIE BOIS 

Sur menuiserie bois, comprenant : 

· Ponçage général, brûlage des nœuds, rebouchage partiel

· Application d’une couche d’impression en FORMOPRIM ou équivalent.

· Rebouchage à l’enduit STOP ASTRAL ou équivalent.

· Ratissage à l’enduit STOP ASTRAL ou équivalent.

· Application de deux couches de peinture MATASTRAL ou équivalent, à 24 heures d’intervalle.  

Ouvrage payé au mètre carré au prix……………………………..………………….. N° 805

806- PEINTURE SUR MENUISERIE METALLIQUE ET FERRONNERIE

Sur menuiserie métallique et ferronnerie, comprenant : 

· Brossage à la brosse métallique 

· Application de deux couches PLOMBIUM V 768 ou équivalent prêt à l’emploi

· Application de deux couches de CELLUC 109 ou équivalent, à 24 heures d’intervalle. 

Ouvrage payé au mètre carré au prix…………………………………………………. N° 806
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